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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL 

DU 19 NOVEMBRE 2018 

 

Le Conseil, 

 

 

Présents : 

 

 

F. WINCKEL, Bourgmestre-Présidente 

M. VERSLYPE, G. FLAMENT, M. FERAIN, 

C. DELHAYE, B. VENDY, Echevin(e)s, 

H. DUBOIS, Président du CPAS, 

M. de SAINT MOULIN, J. BRILLET, J.-M. MAES, J.-P. VAN DEN ABEELE, F. 

DESQUESNES, S. VOLANTE, C. LAURENT, G. ARNOULD, J.P. PROCUREUR, 

P. PREVOT, L. DERUWEZ, V. HOST, D. RIBEIRO DE BARROS, S. LEFEBVRE, 

E. BAETEN, A. RASSCHAERT, L.Ph. BORREMANS, E. LECHIEN, N. 

DOBBELS, B. LECLERCQ, F. RAUX, F. DUQUENE, J.P. DELATTE, Conseillers 

communaux. 

O. MAILLET, Directeur général. 

 

 

 
SÉANCE PUBLIQUE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée ouvre la séance. 

 

 

Madame la Conseillère VOLANTE signale que Monsieur le Conseiller DESQUESNES arrivera en cours de séance. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il d'autres personnes à excuser ? 

 

Madame l'Echevin DELHAYE : 

Monsieur le Conseiller PREVOT arrivera aussi en cours de séance, il est retenu au Parlement wallon. 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Je vous propose de passer au point 1 de l'ordre du jour, l'approbation du procès-verbal de la séance du Conseil 

communal du 28 août 2018.  

 

 

 
1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 AOUT 2018 - 

VOTE 

 

 

Y-a-t-il des remarques ? 

 

Non, parfait, on peut considérer qu'il est approuvé à l'unanimité, merci 

 
 

A l'unanimité,  

 

approuve le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 28 aoû t2018 

 

 

2. MODIFICATIONS BUDGÉTAIRES N° 2 - EXERCICE 2018 – VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 
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Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver la 2
ème

 modification budgétaire du Budget 2018. 

Il s’agit essentiellement d’une modification budgétaire technique, qui vise surtout à optimaliser l’utilisation des 

subsides octroyés par le Fonds Régional d’Investissement Communal (« FRIC »). 

 

Les modifications notables sont les suivantes : 

 

Au budget ordinaire 

 

 En dépenses : 

o +5.372€ (charges financières visant à optimaliser l’enveloppe « FRIC » cfr budget extraordinaire) 

o +5.686€ (recrutement pour le soutien aux directions d’écoles, suite à l’augmentation du subside de la 

FWB -> compensé en recettes) 

 

 En recettes : 

o +5.686€ (augmentation du subside de la FWB – aide aux directions d’écoles cfr supra) 

 

 Nouveau résultat général : boni de 4,7 millions d’euros. 

 

Au budget extraordinaire 

 

 Modifications apportées essentiellement en dépenses : 

 

o +540.010€ : pour prendre en charge le supplément suite à l’ouverture des offres pour la rue des 

Déportés :  

 

RQ : pour rappel, coût total des travaux : 2,5 Millions € au lieu de 1,68 million € dont 

- Part ville : on passe de 310.000 € à 850.000€ (qui sera couvert à 50% par le FRIC) 

- Part SPGE et SWDE : 1,65 million € 

 

 

o +535.000€ (nouvelles rues ajoutées cfr CC du 28/08/18 : tronçon rue Reine de Hongrie, rue Chanoine 

Scarmure, tronçon rue de la Gage) pour maintenir l’enveloppe « FRIC » 2017-2018 (cfr tableau en 

annexe)  

 

RQ : pour rappel, coût total des dépenses : 2,6 millions € dont 

- Emprunts Ville : 1,6 million € 

- Subside « FRIC » : 639.000€ 

- Fonds propres : 375.000€ 

 

 A l’issue de cette MB, le fonds de réserve extraordinaire s’élève à 3,8 millions d’euros. 

 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée : 

Est-ce qu'il y a des questions ? 

 

Monsieur le Conseiller BRILLET :  

Il n'y a pas de question mais simplement une remarque comme vous l'avez dit, il s'agit de modifications ponctuelles qui 

ont été réalisées, la philosophie du budget en elle-même n'a pas été changée donc notre groupe gardera les mêmes 

votes, c’est-à-dire l'abstention pour la modification ordinaire et le oui pour la modification extraordinaire.  

 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et Première 

partie, livre III ; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité communale, en 

exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
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Vu le projet de modifications budgétaires établi par le Collège communal ; 

  

Vu le rapport favorable du 14 novembre 2018 relatif à la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de la 

Comptabilité communale ; 

  

Vu la transmission du dossier à la Directrice financière en date du 15 novembre 2018 ; 

  

Vu l’avis favorable de la Directrice financière annexé à la présente délibération ; 

  

Attendu que le Collège communal veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1 du 

Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

  

Attendu que le Collège veillera, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, à la communication des présentes modifications budgétaires, dans les cinq jours de leur adoption, aux 

organisations syndicales représentatives, ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites organisations syndicales et 

avant la transmission des présentes modifications budgétaires aux autorités de tutelle, d’une séance d’information 

présentant et expliquant les présentes modifications budgétaires ; 

  

Après en avoir délibéré en séance publique ; 

  

Modification budgétaire ordinaire : 19 oui et 6 abstentions ; 

Modification budgétaire extraordinaire : à l'unanimité. 

DECIDE : 

  

Par 19 oui et 6 abstentions,  

  

Article 1er : 
  

D’arrêter, comme suit, la modification budgétaire ordinaire n°2 de l’exercice 2018 : 

  

A l'unanimité,  

  

Article deux : 
  

D’arrêter, comme suit, la modification budgétaire extraordinaire n°2 de l’exercice 2018 : 

  

  

  

Tableau récapitulatif 

  

  Service ordinaire 

  

Service extraordinaire 
  

Recettes totales exercice proprement dit 33.549.974,51 4.707.524,13 

Dépenses totales exercice proprement dit 33.480.317,25 6.961.285,07 

Boni / Mali exercice proprement dit + 69.657,26 - 2.253.760,94 

Recettes exercices antérieurs 5.665.725,83 2.191.365,47 

Dépenses exercices antérieurs 520.688,11 433.801,58 

Prélèvements en recettes 0,00 3.021.970,82 

Prélèvements en dépenses 500.000,00 954.345,43 

Recettes globales 39.215.700,34 9.920.860,42 

Dépenses globales 34.501.005,36 8.349.432,08 

Boni global + 4.714.694,98 + 1.571.428,34 

  

Article dernier : 
  

De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et à la Directrice financière. 
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3. SITUATION DE CAISSE - 3EME TRIMESTRE 2018 - COMMUNICATION 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à prendre connaissance ce lundi 19 novembre de la situation 

de caisse pour le 3
ème

 trimestre 2018. 
 

Il s’agit là principalement d’une formalité administrative.  

 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

Article unique: prend connaissance de la situation de caisse du 3ème trimestre 2018. 

 

 

4. DESAFFECTATION DE SOLDES D'EMPRUNTS – VOTE 

 

 

Considérant que les soldes non utilisés des emprunts peuvent être désaffectés et reversés au fonds de réserve 

extraordinaire par décision du Conseil communal ; 

  

Qu'il est inutile dans un souci de bonne gestion de conserver des emprunts inutilisés et coûteux ; 

  

Considérant que les emprunts suivants présentent encore un solde disponible : 

  

 N° 2373 (emprunt en 20 ans) :   5.681,54 € 

 N° 2380 (emprunt en 20 ans) : 110.369,57 € 

 N° 2402 (emprunt en 20 ans) : 30.630,65 € 

 N° 2404 (emprunt en 20 ans) : 175.596,61 € 

  

Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon portant le règlement général de la comptabilité communale, en exécution de 

l'article L 1315 - 1 du CDLD ; 

A l'unanimité 

  

DECIDE : 

  

Article unique : Les soldes d'emprunts n° 2373 (5.681,54 €), n° 2380 (110.369,57 €), n° 2402 (30.630,65 €), n° 2404 

(175.596,61 €) seront versés dans le fonds de réserve extraordinaire pour des investissements futurs. 

 

 

Monsieur le Conseiller LECHIEN entre en séance. 

 

 

 

5. APPLICATION DU DECRET COUT-VERITE - TAXE ANNUELLE SUR LA COLLECTE ET LE 

TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES - EXERCICE 2019 – VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce lundi 19 novembre le montant de la taxe 

communale annuelle sur la collecte et le traitement des déchets pour 2019. Cette taxe est maintenue au montant 

actuel. Le nombre de sacs-poubelles prépayés octroyés aux ménages Sonégiens reste, lui aussi, inchangé. 

 

Le montant de la taxe oscille entre 125€ pour les ménages d’une personne jusqu’à 164€ pour les ménages composés de 

4 personnes ou plus. Un tarif réduit de 65€ est prévu pour les familles monoparentales, les pensionnés, les demandeurs 

d’emploi, les personnes handicapées et d’autres catégories de personnes en difficulté. Un tarif réduit de 40€ est 

également prévu pour les personnes touchant le RIS ou la GRAPA. 

 

Pour rappel, le décret coût-vérité impose à toutes les communes d’appliquer une répercussion directe des coûts de 

gestion des déchets sur les ménages entre 95% et 110%. Ce décret est respecté puisque la Ville de Soignies appliquera 
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en 2019 un taux de 99% du coût-vérité. Ce taux est toutefois exceptionnel, suite à un remboursement de 40.000€ 

d’excédents d’exercices antérieurs versé par Hygea à la Ville. Le taux moyen d’application du coût-vérité par la Ville 

de Soignies avoisine 96% ces dernières années.  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il des questions ? 

 

Madame la Conseillère VOLANTE : 

En totale cohérence avec le vote que notre groupe avait exprimé et motivé lors du vote du budget communal, notre 

groupe s'abstiendra pour les points 5 et 6  

 

 

Vu les articles 41,162 et 170 de la Constitution ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD), notamment les articles L1122-30, L1122-31, 

L1133-1, L1133-2 et L3321-1 à L3321-12 ; 

  

Vu le décret du 22 mars 2007 (MB du 24/04/2007) modifiant le décret du 27 juin 1996 du Ministère de la Région 

wallonne relatif aux déchets ; 

  

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 05 mars 2008 (MB du 17/04/2008) relatif à la gestion des déchets issus de 

l’activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents ; 

  

Vu la circulaire relative à la mise en œuvre de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 05 mars 2008 relatif à la gestion des 

déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents approuvée par le Gouvernement 

en date du 25 septembre 2008 ; 

  

Vu la circulaire budgétaire relative à l’élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne à 

l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone pour l’exercice 2019 

; 

  

Vu le règlement communal de police relatif à la propreté publique ; 

  

Vu le Plan wallon des déchets « Horizon 2010 » et considérant que le coût de la gestion des déchets doit être répercuté 

sur le citoyen en application du principe du pollueur-payeur ; 

  

Considérant qu’un service minimum et des services complémentaires de gestion des déchets sont applicables sur 

l’ensemble du territoire wallon ; 

  

Considérant que ce service doit concilier les objectifs de prévention des déchets, de hiérarchie des modes de traitement 

des déchets et de dissuasion des incivilités ; 

  

Attendu que la taxe sur l’enlèvement des immondices doit couvrir le coût du service ; 

  

Considérant que par mesure sociale, il est nécessaire que la taxe fasse l’objet d’une ristourne pour autant que la 

demande soit basée sur une situation socio-familiale et financière en référence aux revenus modestes justifiés par la 

déclaration fiscale admise pour l’exercice précédent ; 

  

Vu la communication du projet de délibération à la Directrice financière faite en date du 05 octobre 2018; 

  

Vu l’avis favorable remis par la Directrice financière en date du 05 octobre 2018 et joint en annexe ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

 

Par 20 oui et 6 abstentions,  

  

DECIDE 

  

Article 1 : 

  

Il est établi, pour l’exercice 2019, une taxe communale annuelle sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et 

des déchets ménagers assimilés. 
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Sont visés, l’enlèvement des déchets ménagers et des déchets ménagers assimilés, ainsi que les services de gestion des 

déchets résultant de l’activité usuelle des ménages sélectivement collectés par la commune. 

  

Article 2 : 

  

La taxe est due : 

 Solidairement par les membres de tout « MENAGE » inscrits au registre de la population au 1er janvier de 

l’exercice d’imposition ou recensés comme seconds résidents à la même date.            Constitue un « ménage » 

au sens du présent règlement, soit une personne vivant seule, soit la réunion de deux ou plusieurs personnes 

qui résident habituellement dans une même habitation. 

  

 Par toute personne physique ou solidairement par les membres de toute association exerçant au 1er janvier de 

l’exercice d’imposition, une profession indépendante ou libérale ainsi que par toute personne morale exerçant, 

à la même date une activité commerciale, industrielle ou autre. 

  

 Par toute communauté en activité au 1er janvier de l’exercice d’imposition. 

  

Article 3 : 

  

Le montant de la taxe est fixé à : 

 125,00 euros pour les ménages constitués d’une seule personne ; 

 139,00 euros pour les ménages constitués de deux ou trois personnes ; 

 164,00 euros pour les ménages constitués de quatre personnes ou plus ; 

 132,00 euros pour les secondes résidences ; 

 132,00 euros pour les professions indépendantes et libérales ainsi que pour les activités commerciales, 

industrielles ou autres ; 

 132,00 euros par groupe de 10 personnes vivant en communauté. 

  

Pour les immeubles abritant de manière conjointe le « ménage » du redevable et les locaux destinés à sa profession 

indépendante ou libérale, son activité commerciale, industrielle ou autre, les deux taxes sont cumulées. 

  

Article 4 : 

  

Cas particuliers : 

  

• Le montant de la taxe est fixé à 65,00 € pour les personnes : 

  

 Bénéficiaires d’un régime de pension, quel qu’en soit l’organisme débiteur, à condition qu’il se rattache 

directement à l’exercice d’une activité professionnelle ; 

 Bénéficiaires d’un régime de prépension quel qu’en soit l’organisme débiteur à condition qu’il se rattache 

directement à l’exercice d’une activité professionnelle ; 

 Bénéficiaires d’allocations de chômage de toute nature résultant d’un chômage involontaire soit complet soit 

partiel ; 

 Bénéficiaires d’indemnités légales d’assurance en cas de maladie ou d’invalidité ; 

 Bénéficiaires d’une allocation aux handicapés dont le droit a été fixé par le SPF Sécurité sociale – Direction 

des prestations aux personnes handicapées ; 

 Bénéficiaires d’un revenu de remplacement ayant trait aux traitements d’attente liquidés au personnel de l’Etat, 

des Villes, Communes et CPAS qui est mis en disponibilité ; 

 Exerçant une activité professionnelle à temps partiel involontaire. 

  

Ces personnes pourront bénéficier de ce taux à condition : 

  

 Qu’elles soient, au plus, propriétaires d’un seul bien immobilier ; 

 Que le montant total des ressources dont dispose leur ménage ne dépasse pas les plafonds prévus par l’Arrêté 

royal du 08 août 1997 fixant les conditions de revenus et les conditions relatives à l’ouverture, au maintien et 

au retrait du droit à l’intervention majorée de l’assurance visée à l’article 37 § 1er, de la loi relative à 

l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, mais limité au montant pour 

isolé, auquel s’ajoute une seule fois la majoration pour personnes à charge, en cas de ménage de plus de deux 

personnes. 

  

Par dérogation à l’alinéa précédent, le taux visé dans cet article sera appliqué sans condition de revenus aux personnes 

engagées dans le cadre de l’article 60 § 7 de la loi organique des CPAS. 
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 Les usufruitiers pourront bénéficier du taux à 65,00 euros à condition : 

      - Que la propriété dont ils ont la jouissance constitue leur seul bien immobilier ; 

      - De respecter le montant maximum des ressources du ménage défini ci-dessus. 

  

• Le montant de la taxe est fixé à 65,00 € pour les familles monoparentales : 

  

  Constitue une famille monoparentale, tout ménage composé d’une personne majeure ayant à sa charge un ou plusieurs 

enfants mineurs ou un ou plusieurs enfants majeurs fréquentant un établissement d’enseignement de plein exercice. 

  

  Afin de pouvoir bénéficier de ce taux, ces familles devront remplir les conditions suivantes : 

 Le montant des revenus annuels imposables globalement du ménage devra être inférieur ou égal à 26.500,00 

euros ; 

 Le ménage ne pourra, au plus, être propriétaire que d’un seul bien immobilier. 

  

• Le montant de la taxe est fixé à 40,00 € pour les personnes : 

  

 Bénéficiaires du Revenu d’Intégration Sociale alloué conformément à la loi du 26 mai 2002 ; 

 Bénéficiaires de la Garantie de Revenu aux Personnes Agées instituée par la loi du 22 mars 2001. 

  

Ces personnes pourront bénéficier de ce taux pour autant que ce revenu constitue la seule ressource du ménage et 

qu’elles soient, au plus, propriétaires d’un seul bien immobilier. 

  

• Sont exonérés du paiement de la taxe, les immeubles situés à plus de 50 m du parcours suivi par le service 

d’enlèvement des immondices. 

  

Article 5 : 

  

Sont inclus dans le montant de la taxe forfaitaire un nombre de sacs-poubelle prépayés dont la quantité est fixée comme 

suit : 

  

 20 sacs de 30 litres pour les ménages constitués d’une seule personne ; 

 10 sacs de 60 litres pour les ménages constitués de deux ou trois personnes ; 

 20 sacs de 60 litres pour les ménages constitués de quatre personnes ou plus ; 

 10 sacs de 60 litres pour les professions indépendantes et libérales ainsi que pour les activités commerciales, 

industrielles ou autres. 

  

Article 6 : 

  

Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-12 

du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure 

devant le gouverneur ou devant le collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition 

provinciale ou communale. 

  

Article 7 : 

  

La présente résolution sera transmise pour approbation au Gouvernement wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 

d’approbation. 

  

Article 8 : 

  

La présente délibération sera publiée conformément aux articles L1131-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale 

et de la Décentralisation. 

  

  

6. APPLICATION DU DECRET COUT-VERITE - TAXE ANNUELLE SUR LA COLLECTE ET LE 

TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES - TAUX DE COUVERTURE DU COUT-

VERITE - EXERCICE 2019 - VOTE 

 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD), notamment les articles L1122-30, L1122-31, 

L1133-1, L1133-2 et L3321-1 à L3321-12 ; 
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Vu le décret du 22 mars 2007 (MB du 24/04/2007) modifiant le décret du 27 juin 1996 du Ministère de la Région 

wallonne relatif aux déchets ; 

  

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 05 mars 2008 (MB du 17/04/2008) relatif à la gestion des déchets issus de 

l’activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents ; 

  

Vu la circulaire relative à la mise en œuvre de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 05 mars 2008 relatif à la gestion des 

déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents approuvée par le Gouvernement 

en date du 25 septembre 2008 ; 

  

Vu la circulaire budgétaire relative à l’élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne à 

l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone pour l’exercice 2019 

; 

  

Considérant que le taux de couverture du coût-vérité doit faire l'objet d'un point distinct du règlement-taxe et être voté 

par le Conseil communal ; 

  

Vu la communication du projet de délibération à la Directrice financière faite en date du 05 octobre 2018; 

  

Vu l’avis favorable remis par la Directrice financière en date du 05 octobre 2018 et joint en annexe ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

Par 20 oui et 6 abstentions,  

  

DECIDE 

  

Article premier : de marquer son accord sur le taux de couverture du coût-vérité à 99 % pour l'exercice 2019. 

  

Article 2 : de transmettre l'attestation de couverture du coût-vérité à la Direction générale opérationnelle agriculture, 

ressources naturelles et environnement DGO3, département sols et déchets pour le 15 novembre 2018 au plus tard. 

  

Article dernier : de transmettre l'attestation de couverture du coût-vérité au Gouvernement wallon dans le cadre de la 

tutelle spéciale d'approbation en même temps que le règlement-taxe relatif aux immondices. 

  

  

7. REGLEMENT-REDEVANCE POUR LES CHANGEMENTS DE PRENOM(S) - EXERCICE 2019 - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce lundi 19 novembre l’instauration d’une 

redevance communale pour les demandes de changement de prénom(s), suite à l’entrée en vigueur de la loi du 18 

juin 2018 qui transfère cette compétence aux Officiers de l’Etat civil. 

 

Concrètement, la redevance sera fixée à 49€ pour toutes les personnes qui souhaitent modifier leur prénom pour les 

raisons suivantes : 

 leur prénom présente un caractère ridicule ou odieux par lui-même, par son association avec le nom de famille 

ou un caractère manifestement désuet ; 

 leur prénom est de consonance étrangère ; 

 leur prénom est de nature à prêter à confusion ; 

 leur prénom n’est modifié que par l’ajout ou la suppression d’un signe de ponctuation ou d’un signe qui en 

modifie la prononciation (accent, tiret, etc.) ; 

 leur prénom est abrégé. 

 

Cela représente la majorité des cas pour lesquels une modification de prénom est demandée. 

 

La modification de prénom sera par ailleurs octroyée gratuitement pour les personnes transexuelles. Le Conseil 

communal estime en effet que le processus de changement de sexe est en soi extrêmement lourd et souhaite dès lors 

simplifier les démarches des personnes transexuelles. La gratuité est aussi prévue pour les personnes n’ayant pas de 

nom ou prénom. 
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Dans les autres cas, le montant de la redevance sera fixé à 490€. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

Y-a-t-il des questions ? 

 

Monsieur le Conseiller LAURENT :  

Ça me paraît un peu cher et ça se justifie à ce point-là d'avoir une somme aussi importante alors qu'après, on aura 

peut-être difficile à pouvoir faire la différence s'ils font partie des 49 ou des 490 euros, ça va être compliqué, il serait 

plus simple d'avoir un "truc" uniforme. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

On va dire que dans la majorité des cas, ça va être dans les premières catégories, on va tourner autour des 49 euros 

mais les nouvelles dispositions proposées sont destinée à éviter d'avoir des personnes qui changent plusieurs fois de 

prénom.   

 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ; 

  

Vu les articles L1122-30, L1124-40 §1er 1°, L1133-1 et L1133-2 du CDLD ; 

  

Vu la loi du 18 juin 2018, parue au Moniteur Belge du 02 juillet 2018, portant dispositions diverses en matière de droit 

civil et des dispositions en vue de promouvoir des formes alternatives de résolution de litiges, en ce qu’elle transfère la 

compétence en matière de changement de prénoms aux Officiers de l’état civil et en règle les conditions et la 

procédure ; 

  

Vu les points VI et VII de la circulaire du 11 juillet 2018 relative à la loi du 18 juin 2018 précitée ; 

  

Vu la circulaire budgétaire du 05 juillet 2018 relative aux budgets 2019 ; 

  

Considérant que la loi du 18 juin 2018 transfère la compétence en matière de changement de prénoms aux Officiers de 

l’état civil et en règle les conditions et la procédure ; 

  

Considérant que la Commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de ses missions de service 

public ; 

  

Vu la communication du projet de délibération à la Directrice financière faite en date du 05 octobre 2018 ; 

  

Vu l’avis favorable remis par la Directrice financière en date du 05 octobre 2018 et joint en annexe ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

ARTICLE 1: 

                               

Il est établi pour l’exercice 2019, une redevance communale pour les demandes de changement de prénom(s). 

  

ARTICLE 2 :      

  

La redevance est due par la personne qui fait la demande de changement de prénom(s). 

  

ARTICLE 3 : 

                               

La redevance est payable au moment de la demande avec remise d’une preuve de paiement. 

  

ARTICLE 4 : 

                               

 Le montant de la redevance est fixé à 490 € par demande de changement de prénom. 

  

 Le montant de la redevance est fixé à 49 € par demande dans les cas suivants : 
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Le prénom que l’on veut modifier : 

  - présente un caractère ridicule ou odieux par lui-même, par son association avec le nom ou a un 

caractère manifestement désuet ; 

  - est de consonance étrangère ; 

  - est de nature à prêter à confusion ; 

  - n’est modifié que par l’ajout ou la suppression d’un signe de ponctuation ou d’un signe qui en modifie la 

prononciation (accent, tiret, caractère d’inflexion, …) ; 

  - est abrégé. 

  

Sont exonérées de la redevance : 

  

 Les personnes visées aux articles 11bis, §3, al.3, 15, § 1er, al. 5 et 21, §2, al.2 du Code de la nationalité belge 

(personnes n’ayant pas de nom ou de prénom) ; 

 Les personnes dont le prénom est modifié pour transsexualisme. 

  

  

ARTICLE 5 : 

  

A défaut de paiement, le recouvrement de la redevance sera poursuivi conformément à l’article L1124-40 § 1er du Code 

de la Démocratie locale et de la Décentralisation. 

  

ARTICLE 6 : 

  

La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon dans le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

  

ARTICLE 7 : 

  

La présente délibération sera publiée conformément aux articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale 

et de la Décentralisation. 

  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver les ordres du jour des Assemblées générales des 

diverses intercommunales dans lesquelles la Ville est représentée. 

 

Monsieur le Conseiller BRILLET :  

Pour le point 11 qui est lié à HYGEA et pour lequel nous demandons un vote. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

Je vous propose qu'on puisse voter les points 8, 9, 10, 12, 13, 14 et 15. 

Qui est pour l'approbation de ces ordres du jour ? 

 

A l'unanimité, merci. 

 

8. ORES ASSETS - ASSOCIATION INTERCOMMUNALE COOPERATIVE A RESPONSABILITE LIMITEE 

- APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU 22 NOVEMBRE 2018 – 

VOTE 

 

 

Considérant l’affiliation de la Ville à l’intercommunale ORES Assets ; 

  

Considérant que la Ville a été convoquée à participer à l’Assemblée générale du 22 novembre 2018 par courrier daté du 

5 octobre 2018; 

  

Vu les statuts de l’intercommunale ORES Assets ; 

  

Considérant que les délégués des communes associées à l’Assemblée générale sont désignés par le Conseil communal 

de chaque commune parmi les membres des Conseils et Collèges communaux, proportionnellement à la composition 

dudit Conseil et que le nombre de délégués de chaque commune est fixe à cinq parmi lesquels trois au moins 

représentant la majorité du Conseil communal ; 
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Vu l'ordre du jour de l'Assemblée générale, à savoir : 

  

1. Distribution du solde des réserves disponibles en suite de l'opération scission-absorption de décembre 2017 

pour les communes de Chastre, Incourt, Perwez et Villers-la-Ville; 

2. Opération de scission partielle par absorption afférente à la distribution d'énergie sur le territoire des 

communes de Celles-Comines-Warneton, Ellezelles, Mont-de-l'Enclus; 

3. Résolution de l'Assemblée explicitant la disposition transitoire des modifications statutaire du 28 juin 2018; 

4. Plan stratégique; 

5. Remboursement de parts R; 

6. Nominations statutaires. 

  

Considérant que la documentation relative aux points 1, 3 5 et 6 de l'ordre du jour a été jointe à la convocation tandis 

que la documentation relative au plan stratégique est disponible en version électronique à partir du site internet 

www.oresassets.be; 

  

Considérant que concernant le deuxième point de l'ordre du jour, il est précisé dans la note contextuelle jointe à la 

convocation, les tenants et aboutissants de l'opération, ainsi que les décisions à prendre par l'Assemblée générale; 

  

Considérant que conformément à l'article 733 § 4 du Code des sociétés, le projet de scission et ses annexes, le rapport 

du Conseil d'administration, le rapport du réviseur et les comptes annuels des trois dernières années sont disponibles en 

version électronique à partir du site internet via le lien http://www.oresassets.be/fr/scission et, sur simple demande, en 

version imprimée (article 733 § 3 du Code des sociétés); 

  

Considérant que la Ville souhaite jouer pleinement sont rôle d'associé dans l'intercommunale; 

  

Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l'égard des points portés à l'ordre du jour 

de l'Assemblée générale; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

Article 1er : d'approuver les points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée générale de l’intercommunale ORES 

Assets du 22 novembre 2018. 

  

Article 2 : de charger ses délégués de rapporter à ladite assemblée la proportion des votes intervenus au sein du Conseil. 

  

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 

  

Article 4 : copie de la présente sera transmise à 

 l’intercommunale ORES Assets ; 

 Madame la Directrice financière. 

  

 

9. I.D.E.A. - INTERCOMMUNALE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET D'AMENAGEMENT DE LA 

REGION MONS-BORINAGE-CENTRE - APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE 

GENERALE DU 28 NOVEMBRE 2018 - VOTE 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Vu le décret du 29 mars 2018 modifiant le Code de la démocratie locale et de la décentralisation en vue de renforcer la 

gouvernance et la transparence dans l'exécution des mandats publics au sein des structures locales et supra-locales et de 

leurs filiales ; 

  

Considérant l’affiliation de la Ville à l’Intercommunale IDEA ; 

  

Considérant que la Ville a été mise en mesure de délibérer par courrier du 24 octobre 2018 ; 

  

Considérant que la Ville doit être représentée à l’Assemblée générale de l’Intercommunale par 5 délégués, désignés à la 

proportionnelle, 3 au moins représentant la majorité du Conseil communal ; 
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Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant la Ville à l’Assemblée 

générale de l’Intercommunale IDEA du 28 novembre 2018 ; 

  

Que le Conseil doit se prononcer sur les points de l’ordre du jour de l’Assemblée générale adressé par l’IDEA ; 

  

Considérant que les délégués rapportent à l'Assemblée Générale, la proportion des votes intervenus au sein de leur 

Conseil sur chaque point à l’ordre du jour et qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose 

d'un droit de vote libre (article 21, 2° du décret du 29 mars 2018) correspondant au cinquième des parts attribuées à 

l'associé qu'il représente ; 

  

Considérant que le Conseil communal vote sur l’ensemble des points de l’ordre du jour. Chacun de ses membres peut 

exiger le vote séparé d’un ou de plusieurs points qu’il désigne. Dans ce cas, le vote d’ensemble ne peut intervenir 

qu’après le vote sur le ou les points ainsi désignés, et il porte sur les points dont aucun des membres n’a demandé le 

vote séparé (art. 21, 3°, du décret du 29 mars 2018) ; 

  

Considérant que le premier point inscrit à l’ordre du jour porte sur l'approbation de l’évaluation 2018 du Plan 

stratégique IDEA 2017-2019 ; 

  

 Considérant qu'en date du 24 octobre 2018, le Conseil d'Administration a approuvé le document d’évaluation 

2018 du Plan stratégique IDEA 2017-2019  

  

 Considérant que les Conseillers communaux associés ont été informés par l’associé concerné que le projet 

d’évaluation 2018 du Plan stratégique est consultable sur le site Web d'IDEA ou disponible sur simple 

demande 30 jours avant l'Assemblée générale, conformément aux dispositions L1523-23 et 1523-13 du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation.  

  

Considérant que le deuxième point inscrit à l’ordre du jour porte sur l’arrêté de l’Autorité de Tutelle du 2 octobre 2018 

approuvant la modification des statuts de l’intercommunale lors de l’Assemblée Générale du 27 juin 2018, à l’exception 

de l’article 35 ; 

  

 Considérant qu'en date du 24 octobre 2018, le Conseil d'Administration a décidé de soumettre un point 

d’information y relatif à l’Assemblée générale du 28 novembre 2018 ;   

A l'unanimité,  

  

Article premier :  d’approuver l’évaluation 2018 du Plan stratégique IDEA 2017-2019. 

  

Article 2 : de prendre acte de l'arrêté de l'Autorité de Tutelle du 2 octobre 2018 approuvant la modification des statuts 

de l'intercommunale lors de l'Assemblée générale du 27 juin 2018, à l'exception de l'article 35 et que mention de cet 

arrêté est portée au registre des délibérations en marge de l’acte concerné. 

  

Article dernier : la présente délibération sera transmise : 

 à l’intercommunale I.D.E.A. ; 

 à Madame la Directrice financière. 

 

 

10. IDETA - AGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL - APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR 

DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU 30 NOVEMBRE 2018 - VOTE 

 

Vu l'affiliation de la Ville à l'Intercommunale IDETA; 

  

Considérant les dispositions du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

  

Considérant que la Commune doit, désormais, être représentée à l'Assemblée générale de l’intercommunale par 5 

délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentant la majorité du Conseil Communal désignés lors du 

Conseil Communal du 18 mars 2013 ; 

  

Qu'il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant la Commune à 

l'Assemblée générale Ordinaire de l'Agence Intercommunale IDETA du 30 novembre 2018; 

  

Que le Conseil doit, dès lors, se prononcer sur les points essentiels de l'ordre du jour et pour lesquels il dispose de la 

documentation requise reçue par courrier recommandé; 
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Vu l'ordre du jour de l'Assemblée générale, à savoir : 

  

1.           Evaluation 2018 du Plan stratégique 2017-2019 

2.           Evaluation 2018 du Budget 2017-2019 

3.           Désignation de réviseurs pour Ideta et ses structures apparentées pour les exercices comptables 2019 à 2021 

4.           Parc éolien de Molenbaix - Actualisation du partenariat avec ENECO, levée d’option et prise de participation 

dans la société CORDONA SA 

5.           Renowatt+ - Point d'information 

6.           Divers 

  

Qu'il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil Communal, les points de l'ordre du jour de l'Assemblée 

générale de l'Agence Intercommunale IDETA; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

Article 1er : d'approuver l’ordre du jour de l’Assemblée générale de l’Agence Intercommunale IDETA du 30 

novembre, ainsi que son contenu. 

  

Article 2 : les délégués représentant la Ville de Soignies, désignés par le Conseil Communal du 18 mars 2013, seront 

chargés lors de l'Assemblée générale du vendredi 30 novembre 2018 de se conformer à la volonté exprimée par la 

présente assemblée. 

  

Article 3 : la présente délibération sera transmise 

 à l’Agence Intercommunale IDETA ; 

 à Madame la Directrice financière. 

 

 

Et maintenant pour l'ordre du jour du point 11, HYGEA 

Par 20 oui et 6 abstentions. 

 

 

Monsieur le Conseiller BRILLET :  

Nous sommes dans la ligne directe, des points 5 et 6. 

 

 

11. HYGEA - INTERCOMMUNALE DE GESTION ENVIRONNEMENTALE - APPROBATION DE 

L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU 29 NOVEMBRE 2018 - VOTE 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Vu le décret du 29 mars 2018 modifiant le Code de la démocratie locale et de la décentralisation en vue de renforcer la 

gouvernance et la transparence dans l'exécution des mandats publics au sein des structures locales et supra-locales et de 

leurs filiales ; 

  

Considérant l’affiliation de la Ville à l’Intercommunale HYGEA ; 

  

Considérant que la Ville a été mise en mesure de délibérer par courrier du 25 octobre 2018 ; 

  

Considérant que la Ville doit être représentée à l’Assemblée générale de l’Intercommunale par 5 délégués, désignés à la 

proportionnelle, 3 au moins représentant la majorité du Conseil communal ; 

  

Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant la Ville l’Assemblée 

générale de l’Intercommunale HYGEA du 29 novembre 2018 ; 

  

Que le Conseil doit se prononcer sur les points de l’ordre du jour de l’Assemblée générale adressé par l’HYGEA ; 

  

Considérant que les délégués rapportent à l'Assemblée générale, la proportion des votes intervenus au sein de leur 

Conseil sur chaque point à l’ordre du jour et qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose 

d'un droit de vote libre (article 21, 2° du décret du 29 mars 2018) correspondant au cinquième des parts attribuées à 

l'associé qu'il représente ; 
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Considérant que le conseil communal vote sur l’ensemble des points de l’ordre du jour. Chacun de ses membres peut 

exiger le vote séparé d’un ou de plusieurs points qu’il désigne. Dans ce cas, le vote d’ensemble ne peut intervenir 

qu’après le vote sur le ou les points ainsi désignés, et il porte sur les points dont aucun des membres n’a demandé le 

vote séparé. (art. 21, 3°, du décret du 29 mars 2018); 

  

Considérant que le premier point inscrit à l’ordre du jour porte sur l'approbation de l’évaluation 2018 du Plan 

stratégique HYGEA 2017-2019 ; 

  

 Considérant qu'en date du 25 octobre 2018, le Conseil d'administration a approuvé le document d’évaluation 

2018 du Plan stratégique HYGEA 2017-2019 ;  

  

 Considérant que les Conseillers communaux ont été informés par l’associé concerné que le projet d’évaluation 

2018 du Plan stratégique est consultable sur le site Web de l'HYGEA ou disponible sur simple demande 30 

jours avant l'Assemblée Générale, conformément aux dispositions L1523-23 et 1523-13 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation.  

  

Considérant que le deuxième point inscrit à l’ordre du jour porte sur la rémunération du Président et du Vice-

Président ; 

  

 Considérant que le Comité de rémunération HYGEA du 25 octobre 2018 a décidé de soumettre la proposition 

relative au remplacement du Président en cas d’absence de ce dernier, à savoir, dans le cas où le Vice-

Président remplace le Président pour un terme d’un mois consécutif ou plus, la rémunération attachée à sa 

fonction lui sera allouée en remplacement de sa rémunération de Vice-Président ;  

  

Considérant que le troisième point inscrit à l’ordre du jour porte sur l’arrêté de l’Autorité de Tutelle du 4 octobre 2018 

approuvant la modification des statuts de l’intercommunale lors de l’Assemblée générale du 28 juin 2018, à l’exception 

de l’article 41 alinéa 2 ; 

  

 Considérant qu'en date du 25 octobre 2018, le Conseil d'Administration a décidé de soumettre un point 

d’information y relatif à l’Assemblée Générale du 29 novembre 2018 ;   

 

Par 20 oui et 6 abstentions,  

  

DECIDE 

  

Article premier : d’approuver l’évaluation 2018 du Plan stratégique HYGEA 2017-2019. 

  

Article 2 : de marquer accord sur la proposition relative au remplacement du Président en cas d’absence de ce dernier, à 

savoir, dans le cas où le Vice-Président remplace le Président pour un terme d’un mois consécutif ou plus, la 

rémunération attachée à sa fonction lui sera allouée en remplacement de sa rémunération de Vice-Président. 

  

Article 3 : de prendre acte de l'arrêté de l'Autorité de Tutelle du 4 octobre 2018 approuvant la modification des statuts 

de l'intercommunale lors de l'Assemblée Générale du 28 juin 2018, à l'exception de l'article 41 alinéa 2 et que mention 

de cet arrêté est portée au registre des délibérations en marge de l’acte concerné. 

  

Article dernier : la présente délibération sera transmise : 

 à l’intercommunale HYGEA ; 

 à Madame la Directrice financière. 

 

12. IMIO - INTERCOMMUNALE DE MUTUALISATION EN MATIERE INFORMATIQUE ET 

ORGANISATIONNELLE - APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

ORDINAIRE DU 28 NOVEMBRE 2018 - VOTE 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512-3 et L1523-1 et suivants ; 

  

Vu la délibération du Conseil du 1er mars 2012 portant sur la prise de participation de la Ville à l'Intercommunale de 

Mutualisation en Matière Informatique et Organisationnelle (IMIO) ; 

  

Considérant que la Ville a été convoquée à participer à l'assemblée générale d'IMIO du 28 novembre 2018 par lettre 

datée du 24 octobre 2018 ; 
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Considérant que l’Assemblée générale du second semestre doit avoir lieu, avant la fin du mois de décembre et avant le 

premier lundi du mois de décembre l'année des élections communales, conformément à l’article L1523-13 – paragraphe 

4 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Considérant que la Ville doit être représentée à l’Assemblée générale de l'intercommunale IMIO par cinq délégués, 

désignés à la proportionnelle, trois au moins représentants la majorité du Conseil communal ; 

  

Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués représentant la Ville à 

l’Assemblée générale de l’intercommunale IMIO du 28 novembre 2018; 

  

Que le Conseil doit se prononcer sur le point de l’ordre du jour de l’Assemblée générale adressés par l’intercommunale 

; 

  

Considérant que les délégués rapportent à l’Assemblée générale, la proportion des votes intervenus au sein de leur 

Conseil et qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d’un droit de vote correspondant 

au cinquième des parts attribuées à l’associé qu’il représente ; 

  

Considérant que l'ordre du jour porte sur : 

1. Présentation des nouveaux produits ; 

2. Evaluation du plan stratégique pour l'année 2018 ; 

3. Présentation du budget 2019 et approbation de la grille tarifaire 2019; 

4. Désignation d'administrateurs. 

  

Considérant que les points précités sont de la compétence de l’Assemblée Générale et ce conformément à l’article 24 

des statuts de l’intercommunale IMIO; 

  

Sur proposition du Collège communal; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE: 

  

Article premier : d’approuver les points portés à l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire d'IMIO du 28 

novembre 2018 qui nécessitent un vote. 

  

Article 2 : de charger ses délégués à cette assemblée de se conformer à la volonté telle qu'elle est exprimée dans l'article 

1er ci-dessus. 

  

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente décision. 

  

Article dernier : de transmettre la présente délibération à 

- l'intercommunale IMIO ; 

- la Directrice financière. 

 

 

13. IMIO - INTERCOMMUNALE DE MUTUALISATION EN MATIERE INFORMATIQUE ET 

ORGANISATIONNELLE - APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

EXTRAORDINAIRE DU 28 NOVEMBRE 2018 - VOTE 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512-3 et L1523-1 et suivants ; 

  

Vu la délibération du Conseil du 1er mars 2012 portant sur la prise de participation de la Ville à l'Intercommunale de 

Mutualisation en Matière Informatique et Organisationnelle (IMIO) ; 

  

Considérant que la Ville a été convoquée à participer à l'assemblée générale d'IMIO du 28 novembre 2018 par lettre 

datée du 24 octobre 2018 ; 

  

Considérant que la Ville doit être représentée à l’Assemblée générale de l'intercommunale IMIO par cinq délégués, 

désignés à la proportionnelle, trois au moins représentants la majorité du Conseil communal ; 

  

Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués représentant la Ville à 

l’Assemblée générale de l’intercommunale IMIO du 28 novembre 2018; 
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Que le Conseil doit se prononcer sur le point de l’ordre du jour de l’Assemblée générale adressés par l’intercommunale 

; 

  

Considérant que les délégués rapportent à l’Assemblée générale, la proportion des votes intervenus au sein de leur 

Conseil et qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d’un droit de vote correspondant 

au cinquième des parts attribuées à l’associé qu’il représente ; 

  

Considérant que l'ordre du jour porte sur : 

1. Modification des statuts – mise en conformité par rapport au nouveau décret visant à renforcer la gouvernance 

et la transparence au sein des structures locales. 

  

Considérant que le points précité est de la compétence de l’Assemblée Générale et ce conformément à l’article 24 des 

statuts de l’intercommunale IMIO; 

  

Sur proposition du Collège communal; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE: 

  

Article premier : d’approuver le point porté à l'ordre du jour de l'Assemblée générale extraordinaire d'IMIO du 28 

novembre 2018. 

  

Article 2 : de charger ses délégués à cette assemblée de se conformer à la volonté telle qu'elle est exprimée dans l'article 

1er ci-dessus. 

  

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente décision. 

  

Article dernier : de transmettre la présente délibération à 

- l'intercommunale IMIO ; 

- la Directrice financière. 

 

 

 

14. I.P.F.H. - INTERCOMMUNALE PURE DE FINANCEMENT DU HAINAUT - APPROBATION DE 

L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU 28 NOVEMBRE 2018 - VOTE 

 

Considérant l’affiliation de la Ville à l’Intercommunale I.P.F.H. ; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Considérant que la Ville doit, désormais, être représentée à l’Assemblée générale par 5 délégués, désignés à la 

proportionnelle, 3 au moins représentant la majorité du Conseil communal ; 

  

Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant la Ville à l’Assemblée 

générale ordinaire d’I.P.F.H. du 28 novembre 2018; 

  

Vu l’ordre du jour de l’Assemblée générale, à savoir : 

  

1. Deuxième évaluation annuelle du Plan stratégique 2017-2019; 

2. Nominations statutaires. 

  

Qu’il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil communal les points inscrits à l'ordre du jour de l’assemblée 

générale de l’intercommunale I.P.F.H. ; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

Article premier : d’approuver les points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée générale d’I.P.F.H. du 28 novembre 

2018. 
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Article 2 : les délégués représentant la Ville de Soignies, désignés par le Conseil communal du 18 mars 2013, seront 

chargés lors de l’Assemblée générale du mercredi 28 novembre 2018, de se conformer à la volonté exprimée par la 

présente assemblée. 

  

Article 3 : la présente délibération est transmise : 

 à l'Intercommunale IGRETEC, gestionnaire de l’Intercommunale I.P.F.H. ; 

 à Madame la Directrice financière. 

  

15. IGRETEC - INTERCOMMUNALE POUR LA GESTION ET LA REALISATION D'ETUDES 

TECHNIQUES ET ECONOMIQUES - APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE 

GENERALE DU 29 NOVEMBRE 2018 - VOTE 

 

 

Considérant l’affiliation de la Ville à l’Intercommunale IGRETEC ; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

Considérant que la Ville doit, désormais, être représentée à l’Assemblée générale par 5 délégués, désignés à la 

proportionnelle, 3 au moins représentant la majorité du Conseil communal ; 

  

Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant la Ville à l’Assemblée 

générale ordinaire IGRETEC du 29 novembre 2018 ; 

  

Que le Conseil doit, dès lors, se prononcer sur les points essentiels de l’ordre du jour et pour lesquels il dispose de la 

documentation requise ; 

  

Vu l’ordre du jour de l’Assemblée générale, à savoir : 

  

1. Affiliations/Administrateurs ; 

2. Deuxième évaluation annuelle du Plan stratégique 2017-2019. 

  

Qu’il convient donc de soumettre au suffrage du Conseil communal tous les points de l’ordre du jour de l’Assemblée 

générale d’IGRETEC ; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE : 

  

Article 1er : d’approuver l’ordre du jour de l’Assemblée générale d’IGRETEC du 29 novembre 2018. 

  

Article 2 : les délégués représentant la Ville de Soignies, désignés par le Conseil communal du 18 mars 2013, seront 

chargés lors de l’Assemblée générale du jeudi 29 novembre 2018, de se conformer à la volonté exprimée par la présente 

assemblée. 

  

Article 3 : la présente délibération est transmise pour information : 

 à l’intercommunale IGRETEC ; 

 à Madame la Directrice financière. 

 

 

16. REMISE DU LABEL "CIMETIERE NATURE" A NOTRE COMMUNE - COMMUNICATION 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies de ce lundi 19 novembre se réjouit de l’octroi du label « Cimetière 

nature » par la Région wallonne, pour les cimetières de Neufvilles et de Casteau. 

 

Pour rappel, la Ville de Soignies s’est engagée depuis plusieurs mois dans la démarche de « verdurisation des 

cimetières » initiée par la Région wallonne. Il s’agit d’une démarche progressive et continue visant à réintégrer la 

nature locale dans nos cimetières. 
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Ce sont plus précisément les cimetières de Neufvilles et Casteau qui sont concernés, avec la mise en place des mesures 

suivantes : 

 verdurisation des allées ; 

 plantation de gazon sur les concessions en terre commune ; 

 plantation de haies et d’espèces indigènes ; 

 création de zone de fauchage tardive ; 

 mise en place de bacs à déchets avec tri sélectif ; 

 installation de maisons à insectes et de nichoirs ; 

 achat de tondeuses électriques pour l’entretien des gazons. 

 

En participant à ce projet, la Ville de Soignies permet notamment :  

 d'accueillir dans ses cimetières de la végétation mais aussi de la vie sauvage. Cela contribue à  préserver la 

biodiversité au sein de notre commune. Ce qui permet de voir ré-apparaître des espèces végétales et animales 

et de favoriser la présence d’insectes, des abeilles, etc. ; 

 de renforcer la gestion différenciée des espaces verts au sein de la Ville de Soignies ; 

 de respecter l’engagement de la Ville de Soignies de ne plus utiliser des produits phyto. L’idée est donc, plutôt 

que de désherber certains endroits, de ré-enherber et donc de participer à la densification du maillage vert 

global au sein de la commune ; 

 de préserver la santé des citoyens et le respect l'environnement.  

  

Le Conseil communal tient à saluer l’investissement des agents du service des plantations, en charge de ce projet, qui 

démontrent une fois encore la qualité et le dynamisme de l’administration communale. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

Entre le moment où on a mis  ce point à l'ordre du jour et le Conseil de ce soir, on a reçu un deuxième label, on a reçu 

le label "Deux fleurs" pour le fleurissement qui a été réalisé au sein de la Ville et au sein des villages plus d'autres 

critères qui sont la gestion des prix sélectifs suite aux Espaces verts, etc…  

Ce sont deux belles récompenses et on peut vraiment féliciter notre Echevin des Travaux, les services des Travaux et 

plus particulièrement le service Espaces Verts pour le travail réalisé. 

 

Monsieur le Conseiller LECHIEN :  

Je fais constater que ce sont les cimetières de Neufvilles et Casteau et pas Soignies ! 

 

Monsieur le Conseiller LAURENT :  

En parlant de Soignies, notre groupe se posait la question s'il y avait déjà eu des études faites sur les autres cimetières 

et s'il y avait la possibilité de transformer d'autres ? 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE :  

Soignies, c'est un peu plus compliqué par le fait de l'occupation extrêmement dense mais il n'est pas exclu pour Horrues 

et  Chaussée de pouvoir les réaliser.  C'était une première et je crois que c'est une réussite et on sait qu'au tout départ, 

cela a fortement déconcerté tout le monde parce qu'on pensait qu'on abandonnait l'entretien vu de la pousse mais je 

crois que l'expérience va être poursuivie. 

 

Monsieur le Conseiller RAUX :  

J'ai promis au responsable de Neufvilles que je le soulèverai la qualité de son travail à Neufvilles au Conseil 

communal.  Le cimetière de Neufvilles était parfaitement en ordre et je l'en ai félicité.   

 

 

Considérant l'appel à projet relatif à la labellisation "Cimetière nature" lancé par la Région Wallone (DGO3 – DNF – 

Direction de la Nature) auprès des communes qui souhaitaient s'engager volontairement dans cette démarche 

progressive et continue de réintégration d'une nature locale dans ses cimetières ; 

  

Considérant qu'en invitant la nature à prendre place dans les cimetières de Wallonie, les communes participent à la 

densification du maillage vert global, au développement du potentiel d'accueil de la vie sauvage, à la prise en compte de 

la biodiversité au cœur même de l'activité humaine, à la préservation de la santé des citoyens et au respect 

l'environnement ; 
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Considérant que les cimetières gérés différemment offrent ainsi des espaces et des plans d'eau nécessaires au 

développement d'espèces sauvages, et deviennent des lieux de recueillement et ressourcement permettant de recréer un 

contact serein homme-nature; 

  

Considérant que différents critères de labellisation ont été définis par la Région Wallonne comme par exemple : 

  

 la végétation doit-être aussi variée que possible 

 les végétaux plantés ou semés doivent être indigènes ou horticoles à fleurs simples 

 prévoir des infrastructures d'accueil d'espèces sauvages (hôtels à insectes, différents nichoirs pour différentes 

espèces d'oiseaux, planches d'accueil pour nids d'hirondelles, dortoirs pour chauve-souris, espaces 

d'hibernation pour hérissons, ...), 

 s’engager à préserver les haies et/ou arbres indigènes etc... 

   

Considérant qu'en participant à ce projet, la Ville de Soignies permet :  

  

 d'accueillir dans ses cimetières de la végétation mais aussi de la vie sauvage. Cela contribue à  préserver la 

biodiversité au sein de notre commune. Ce qui permet de voir ré-apparaître des espèces végétales et animales 

et de favoriser la présence d’insectes, des abeilles etc… 

 de renforcer la gestion différenciée des espaces verts au sein de la Ville de Soignies. 

 de respecter l’engagement de la Ville de Soignies de ne plus utiliser des produits phyto. L’idée est donc, plutôt 

que de désherber certains endroits, de ré-enherber et donc de participer à la densification du maillage vert 

global au sein de la commune. 

 de préserver la santé des citoyens et le respect l'environnement.  

  

Considérant que la Ville de Soignies a participé au projet de « Verdurisation des cimetières » en inscrivant les cimetières 

de Neufvilles et Casteau ;  

  

Considérant ce qui a été réalisé par les Services techniques afin d’obtenir le label « Cimetière nature », à savoir :  

  

 verdurisation des allées 

 plantation de gazon sur les concessions en terre commune 

 plantation de haies et d’espèces indigènes 

 création de zone de fauchage tardive 

 mise en place de bacs à déchets avec tri sélectif 

 installation de maisons à insectes et de nichoirs 

 achat de tondeuses électriques pour l’entretien des gazons 

  

Considérant que la Ville de Soignies a été récompensée pour ses efforts et pour avoir appliqué ces derniers mois les 

critères de la charte ; 

  

Considérant que la Ville de Soignies a reçu le label "Cimetière nature" pour les cimetières de Neufvilles et de Casteau ;   

 

A l'unanimité,  

  

Article unique : prend connaissance de la participation de la ville de Soignies au projet de "verdurisation des 

cimetières" organisé par la Région Wallonne, que pour être récompensée de ses efforts et pour avoir appliqué ces 

derniers mois les critères de la charte "Cimetière nature", elle a obtenu le label "Cimetière nature" pour les cimetières de 

Neufvilles et de Casteau ;   

 

 

17. REAMENAGEMENT DU PERIMETRE DU PARVIS DE LA COLLEGIALE SAINT-VINCENT A 

SOIGNIES - MODIFICATION DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES - APPROBATION - RATIFICATION 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à ratifier  ce lundi 19 novembre la décision du Collège 

communal approuvant les modifications du cahier spécial des charges relatif au réaménagement du périmètre du 

parvis de la Collégiale Saint-Vincent.  
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Les modifications du cahier des charges ont été introduites pour tenir compte des remarques émises par la tutelle 

wallonne, qui a néanmoins autorisé le lancement de la procédure sans tarder, afin de pouvoir attribuer le marché avant 

fin 2018. 

 

Ces modifications sont d’ordre administratif. La principale modification concerne ainsi le retrait du critère relatif à 

l’impact social et éthique dans les critères d’attribution, puisque cet impact doit être considéré comme une condition 

d’exécution du marché et non comme un critère d’évaluation.  

 

Le budget total du projet reste inchangé, pour un montant estimé à près de 200.000€ TVAC. 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE :  

Je reprécise que la Ville a obtenu  un subside de 150.000 euros. 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Vu la délibération du 26 juin 2018 du Conseil communal approuvant le cahier des charges N° 2018/1004 et le montant 

estimé  à 199.618,90 € TVAC du marché “Réaménagement du périmètre du parvis de la Collégiale Saint-Vincent à 

Soignies”réalisé dans le cadre de l’appel à projets visant à améliorer le cadre de vie des citoyens et augmenter 

l'attractivité des lieux de centralité de nos communes"et décidant de passer ce marché par la procédure ouverte et de 

transmettre le dossier, pour approbation, auprès de l'autorité subsidiante, Service Public de Wallonie, Département des 

infrastructures subsidiées, Direction des déplacements doux et des partenariats communaux, boulevard du Nord, 8 à 

5000 Namur. 

  

Considérant que le dossier a été envoyé en date du 09 août 2018 au Service Public de Wallonie, Département des 

infrastructures subsidiées, Direction des déplacements doux et des partenariats communaux, boulevard du Nord, 8 à 

5000 Namur, pour approbation ; 

  

Considérant le courrier du 28 août 2018 de Madame Isabelle Dullaert, Attachée déléguée du Service Public de Wallonie, 

Département des infrastructures subsidiées, Direction des déplacements doux et des partenariats communaux invitant le 

pouvoir adjudicateur a réaliser certaines modifications du cahier spécial des charges en fonction des remarques émises ; 

  

Considérant également qu’un des critères d’attribution (critère n°5) repris dans le cahier spécial des charges relatif à la 

prise en compte de l’impact social et éthique n’a plus lieu d’être, ce critère étant à considérer comme une condition 

d’exécution du marché et non comme un critère d’attribution du marché ; 

  

Considérant que cette modification constitue une modification substantielle du cahier spécial des charges ; 

  

Considérant que le délai maximal pour envoyer l’avis de marché a été  fixé au 07 novembre 2018  au plus tard afin que 

le marché soit attribué avant le 31 décembre 2018 et que les travaux puissent commencer dans les délais prescrits par la 

circulaire d’appels à projets ; 

  

Considérant dès lors la décision du Collège communal du 07 novembre 2018 approuvant le cahier des charges N° 

2018/1004 modifié. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 

d'exécution des marchés publics. Le montant de l’estimation, inchangé, s'élève à 164.974,30 € hors TVA ou 

199.618,90 €, 21% TVA comprise ; 

  

Considérant qu’il y a lieu que le Conseil communal ratifie cette décision ; 
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Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au code 790/723-60 (n° de projet 20189007) de la 

modification budgétaire n°1 du budget extraordinaire 2018 et sera financé par fonds propres et subsides ; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE : 

  

Article 1er.-De ratifier la décision du Collège communal du 07 novembre 2018 approuvant le cahier des charges N° 

2018/1004 modifié. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 

d'exécution des marchés publics. Le montant de l’estimation, inchangé, s'élève à 164.974,30 € hors TVA ou 

199.618,90 €, 21% TVA comprise. 

  

Article dernier.- De financer cette dépense par le crédit inscrit au code 790/723-60 (n° de projet 20189007) de la 

modification budgétaire n°1 du budget extraordinaire 2018. 

 

 

18. MODIFICATION DE VOIRIES COMMUNALES – EMBELLISSEMENT DU CHEMIN DE LA 

GUELENNE (ZAE IDEA) – APPROBATION- VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce lundi 19 novembre les modifications de voiries 

sollicitées par l’IDEA  dans le but d’embellir et sécuriser le chemin de la Guelenne, dans le zoning d’activité 

économique. 

 

Les travaux consisteront notamment en la réfection et l’amélioration des accotements du Chemin de la Guelenne, avec 

la création d’un cheminement piéton et cyclable, l’augmentation du nombre d’emplacements de parking et la 

végétalisation de davantage d’espaces.  

 

L’objectif est d’améliorer le cadre du zoning, en structurant les accotements et en apportant un visuel plus agréable. 

L’attractivité du zoning sera également renforcée grâce à la création d’une liaison cyclo-piétonne avec le centre-ville et 

les autres zonings. 

 

Monsieur le Conseiller LAURENT :  

Est-ce un dossier purement IDEA ou aura-t-il l'occasion de revenir parmi nous ? 

 

 Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

C'est IDEA, c'est eux qui financent, c'est un projet sur lequel il travaille dessus depuis au moins 5 ans et ça été fait en 

concertation avec les entreprises. 

 

Monsieur le Conseiller HOST :  

Je m'interroge sur la possibilité d'aménager une piste cyclable en site propre. 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE :  

J'espère que vous ne confondez pas entre la voirie proprement dite et les accotements qui sont presque si on additionne 

la droite et la gauche, aussi larges que la voirie… 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

Je pense que la difficulté rencontrée par l'IDEA, c'est le fait de travailler dans une enveloppe fermée et dont une partie 

est subsidiée par la Région wallonne et dont qu'ils ont eu les accords au niveau de la Région, ils ont un peu foncé. Je 

pense que c'est ce qui explique cela mais la volonté est clairement là de sécuriser le site et d'apporter plus de sécurité 

pour les piétons et les cyclistes.   

 

Monsieur le Conseiller HOST :  

Quand je regarde les plans, il n'y a pas de pistes cyclables, c'est deux, trois petits V et c'est tout !  Quand on regarde 

ailleurs ce qui se passe en Wallonie et même dans d'autres pays comme la Hollande, il y a moyen de matérialiser d'une 

manière beaucoup plus franche et il faudrait peut-être voir des experts en mobilité, je me suis déjà balader en Hollande 

et même dans d'autres pays, il y a quand même des choses beaucoup plus franches et la preuve IDEA l'a fait sur son 

zoning. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 
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On prend note. 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE :  

Je pense que votre réflexion est pertinente et on la fera suivre bien entendu.  Je pense qu'il y aura déjà une amélioration 

de ce qui existe maintenant et je crois qu'il faut aussi reconnaître et elle est d'autant plus pertinente qu'on sait qu'il y a 

dans ce tronçon la mixité, il y a de l'habitat, il y a même des services, je pense à l'Envol et donc on ne manquera pas de 

le souligner.  Aujourd'hui, ne refusons pas cet investissement qui pourra toujours à l'avenir être amélioré. 

 

 

Vu le décret voiries du 06.02.2014 ; 

 

Vu la décision du Collège communal du 19.09.2018 de prendre connaissance du plan de modification de voirie dressé 

par le géomètre Gabriel Callari en date du 16.08.2018, ainsi que des justifications eu égard aux compétences dévolues à 

la commune ; 

  

Vu la décision du Collège communal du 19.09.2018 de prendre connaissance de la demande de M. Benjamin Benrubi, 

directeur "études et réalisations" de l'IDEA, d'embellissement et sécurisation du chemin de la Guelenne consistant entre-

autres en un aménagement cyclo-piéton, une piste cyclable, des emplacements de parkings et une végétalisation;  

  

Considérant les documents composant le dossier: un schéma général du réseau des voiries dans lequel s'inscrit la 

demande; une justification de la demande eu égard aux compétences dévolues à la commune en matière de propreté, de 

salubrité, de sûreté, de tranquillité, de convivialité et de commodité du passage dans les espaces publics; un plan de 

délimitation ; documents ci-annexés; 

  

Considérant la demande de permis d'urbanisme n°2018/37870 introduite auprès du fonctionnaire délégué pour laquelle 

une enquête publique est organisée du 20.09.2018 au 22.10.2018 

  

Vu qu’aucune réclamation reçue ne relève du décret voiries du 06.02.2014 ; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 
  

Article 1er : De prendre connaissance qu’aucune réclamation reçue ne relève du décret voiries du 06.02.2014  

  

Article 2 : D’approuver les modifications de voiries reprises au plan dressé en date du 16.08.2018. 

  

Article 3 : D’afficher et de transmettre la décision, conformément au décret du 06.02.2014 relatif à la voirie communale 

au Gouvernement, aux propriétaires riverains et aux demandeurs. 

 

19. FABRIQUE D'EGLISE SAINT-NICOLAS A NEUFVILLES - BUDGET 2018 - MODIFICATION 

BUDGETAIRE N°1 - APPROBATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce lundi  19 novembre la 1
ère

 modification 

budgétaire de l’exercice 2018 des Fabriques d’Eglise Saint-Nicolas à Neufvilles, Sainte-Vierge à Chaussée-Notre-

Dame, Immaculée conception à Soignies, Sainte-Radegonde à Louvignies, Saint-Martin à Naast, Notre-Dame à 

Casteau, Saint-Martin à Horrues et Saint-Vincent à Soignies. 

 

Ces modifications sont principalement des modifications internes qui ne remettent pas en cause le montant global de 

l’enveloppe octroyée aux Fabriques d’Eglise. 

 

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'églises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'églises; 

  

Vu la délibération du 25 septembre 2018 par laquelle le Conseil de Fabrique Saint-Nicolas à Neufvilles a arrêté la 

modification budgétaire n°1 - exercice 2018; 
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Considérant que l'Evêché n'a apporté aucune modification; 

 

Par 18 oui et 8 abstentions,  

  

Article premier: arrête et approuve la modification budgétaire n°1 - exercice 2018 de la Fabrique d'Eglise Saint-

Nicolas à Neufvilles aux chiffres suivants: 

  

Recettes ordinaires:            32.228,26 

Recettes extraordinaires:   95.400,62 

                                           127.628,88  

  

Dépenses arrêtées par l'Evêché:   3.517,50 

Dépenses ordinaires:                    31.308,00 

Dépenses extraordinaires:           92.803,38 

                                                     127.628,88 

  

Article 2: transmet la présente délibération au Conseil de la Fabrique d'Eglise Saint-Nicolas à Neufvilles ainsi qu'à 

l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

20. FABRIQUE D'EGLISE SAINTE-VIERGE A CHAUSSEE-NOTRE-DAME - BUDGET 2018 - 

MODIFICATION BUDGETAIRE N°1 - APPROBATION - VOTE 

 

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'églises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'églises; 

  

Vu la délibération du 05 octobre 2018 par laquelle le Conseil de Fabrique Sainte-Vierge à Chaussée-Notre-Dame a 

arrêté la modification budgétaire n°1 - exercice 2018; 

  

Considérant que l'Evêché n'a apporté aucune modification; 

 

Par 18 oui et 8 abstentions,  

 

Article premier: arrête et approuve la modification budgétaire n°1 - exercice 2018 de la Fabrique d'Eglise Sainte-

Vierge à Chaussée-Notre-Dame aux chiffres suivants: 

  

Recettes ordinaires:           20.675,00 

Recettes extraordinaires:    1.106,13 

                                            21.781,13  

  

Dépenses arrêtées par l'Evêché:  3.730,00 

Dépenses ordinaires:                   18.051,13 

Dépenses extraordinaires:                      

                                                      21.781,13 

  

Article 2: transmet la présente délibération au Conseil de la Fabrique d'Eglise Sainte-Vierge à Chaussée-Notre-

Dame ainsi qu'à l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 
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21. FABRIQUE D'EGLISE IMMACULEE CONCEPTION A SOIGNIES - BUDGET 2018 - MODIFICATION 

BUDGETAIRE N°1 - APPROBATION - VOTE 

 

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'églises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'églises; 

  

Vu la délibération du 15 octobre 2018 par laquelle le Conseil de Fabrique Immaculée Conception à Soignies a arrêté la 

modification budgétaire n°1 - exercice 2018; 

  

Considérant que l'Evêché n'a apporté aucune modification; 

  

Considérant le rapport du service de tutelle; 

 

Par 18 oui et 8 abstentions,  

 

Article premier: arrête et approuve la modification budgétaire n°1 - exercice 2018 de la Fabrique d'Eglise Immaculée 

Conception à Soignies aux chiffres suivants: 

  

Recettes ordinaires:          38.817,82 

Recettes extraordinaires:   2.801,18 

                                            41.619,00  

  

Dépenses arrêtées par l'Evêché:  3.303,18 

Dépenses ordinaires:                  38.315,82 

Dépenses extraordinaires:           -     

                                                     41.619,00 

  

Article 2: transmet la présente délibération au Conseil de la Fabrique d'Eglise Immaculée Conception à Soignies ainsi 

qu'à l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

22. FABRIQUE D'EGLISE SAINTE- RADEGONDE A LOUVIGNIES - BUDGET 2018 - MODIFICATION 

BUDGETAIRE N°1 - APPROBATION - VOTE 

 

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'églises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'églises; 

  

Vu la délibération du 04 octobre 2018 par laquelle le Conseil de Fabrique Sainte-Radegonde à Louvignies a arrêté la 

modification budgétaire n°1 - exercice 2018; 

  

Considérant que l'Evêché n'a apporté aucune modification; 

  

Considérant le rapport du service de tutelle; 

 

Par 18 oui et 8 abstentions,  

 

Article premier: arrête et approuve la modification budgétaire n°1 - exercice 2018 de la Fabrique d'Eglise Sainte-

Radegonde à Louvignies aux chiffres suivants: 

  

Recettes ordinaires:          17.426,33 

Recettes extraordinaires:      926,32 

                                            18.352,65  
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Dépenses arrêtées par l'Evêché:  2.312,00 

Dépenses ordinaires:                   16.040,65 

Dépenses extraordinaires:                       

                                                       18.352,65 

  

Article 2: transmet la présente délibération au Conseil de la Fabrique d'Eglise Sainte-Radegonde à Louvignies ainsi qu'à 

l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

  

 

23. FABRIQUE D'EGLISE SAINT-MARTIN A NAAST - BUDGET 2018 - MODIFICATION BUDGETAIRE 

N°1 - APPROBATION - VOTE 

 

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'églises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'églises; 

  

Vu la délibération du 08 octobre 2018 par laquelle le Conseil de Fabrique Saint-Martin à Naast a arrêté la modification 

budgétaire n°1 - exercice 2018; 

  

Considérant que l'Evêché n'a apporté aucune modification; 

  

Considérant le rapport du service de tutelle; 

 

Par 18 oui et 8 abstentions,  

 

Article premier: arrête et approuve la modification budgétaire n°1 - exercice 2018 de la Fabrique d'Eglise Saint-

Martin à Naast aux chiffres suivants: 

  

Recettes ordinaires:          37.639,97 

Recettes extraordinaires:   1.620,78 

                                            39.260,75  

  

Dépenses arrêtées par l'Evêché:  3.054,89 

Dépenses ordinaires:                  36.123,97 

Dépenses extraordinaires:                82,19 

                                                     39.260,75 

  

Article 2: transmet la présente délibération au Conseil de la Fabrique d'Eglise Saint-Martin à Naast ainsi qu'à l'Evêché 

de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

24. FABRIQUE D'EGLISE NOTRE DAME A CASTEAU - BUDGET 2018 - MODIFICATION BUDGETAIRE 

N°1 - APPROBATION - VOTE 

 

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'églises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'églises; 

  

Vu la délibération du 12 octobre 2018 par laquelle le Conseil de Fabrique Notre Dame à Casteau a arrêté la 

modification budgétaire n°1 - exercice 2018; 
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Considérant que l'Evêché n'a apporté aucune modification; 

  

Considérant que le boni du compte sera à inscrire au compte 2018 et non en modification budgétaire 2018; 

 

Par 18 oui et 8 abstentions,  

 

Article premier: arrête et approuve la modification budgétaire n°1 - exercice 2018 de la Fabrique d'Eglise Notre Dame 

à Casteau aux chiffres suivants: 

  

Recettes ordinaires:          37.284,49 

Recettes extraordinaires:      861,87 

                                            38.146,36  

  

Dépenses arrêtées par l'Evêché:  4.161,40 

Dépenses ordinaires:                   33.984,96 

Dépenses extraordinaires:                        

                                                      38.146,36 

  

Article 2: transmet la présente délibération au Conseil de la Fabrique d'Eglise Notre Dame à Casteau ainsi qu'à l'Evêché 

de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

25. FABRIQUE D'EGLISE SAINT-MARTIN A HORRUES - BUDGET 2018 - MODIFICATION 

BUDGETAIRE N°1 - APPROBATION - VOTE 

 

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'églises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'églises; 

  

Vu la délibération du 15 octobre 2018 par laquelle le Conseil de Fabrique Saint-Martin à Horrues a arrêté la 

modification budgétaire n°1 - exercice 2018; 

  

Considérant le rapport du service de tutelle; 

  

Considérant que l'Evêché n'a apporté aucune modification; 

 

Par 18 oui et 8 abstentions,  

 

Article premier: arrête et approuve la modification budgétaire n°1 - exercice 2018 de la Fabrique d'Eglise Saint-

Martin à Horrues aux chiffres suivants: 

  

Recettes ordinaires:           33.761,62 

Recettes extraordinaires :   2.637,79 

                                             36.399,41  

  

Dépenses arrêtées par l'Evêché:  4.323,69 

Dépenses ordinaires:                  31.615,34 

Dépenses extraordinaires:              460,38 

                                                     36.399,41 

  

Article 2: transmet la présente délibération au Conseil de la Fabrique d'Eglise Saint-Martin à Horrues ainsi qu'à 

l'Evêché de Tournai. 

  



Conseil du 19 novembre 2018 

 

199 

 

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

 

26. FABRIQUE D'EGLISE SAINT-VINCENT A SOIGNIES - BUDGET 2018 - MODIFICATION 

BUDGETAIRE N°1 - APPROBATION - VOTE 

 

Vu le décret du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d'églises; 

  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes portant sur la comptabilité fabricienne et notamment l'article 8; 

  

Vu le décret du 13 mars 2014 réformant les dispositions sur la tutelle des Fabriques d'églises; 

  

Vu la délibération du 24 octobre 2018 par laquelle le Conseil de Fabrique Saint-Vincent à Soignies a arrêté la 

modification budgétaire n°1 - exercice 2018; 

  

Considérant que l'Evêché n'a apporté aucune modification; 

  

Considérant le rapport du service de tutelle; 

 

Par 18 oui et 8 abstentions,  

 

Article premier: arrête et approuve la modification budgétaire n°1 - exercice 2018 de la Fabrique d'Eglise Saint-

Vincent à Soignies aux chiffres suivants: 

  

Recettes ordinaires:          191.212,14 

Recettes extraordinaires:   15.260,16 

                                            206.472,30  

  

Dépenses arrêtées par l'Evêché:  33.310,00 

Dépenses ordinaires:                  160.162,30 

Dépenses extraordinaires:           13.000,00 

                                                     206.472,30 

  

Article 2: transmet la présente délibération au Conseil de la Fabrique d'Eglise Saint-Vincent à Soignies ainsi qu'à 

l'Evêché de Tournai. 

  

Article dernier: un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de Province dans les trente jours de la réception de 

la décision de l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au Conseil communal exerçant la tutelle spéciale 

d'approbation. 

 

Monsieur le Conseiller LECLERCQ quitte la séance. 

 

 

27. AIDES A LA PROMOTION DE L’EMPLOI (A.P.E.) : PROLONGATION DE LA CESSION DE POINTS 

DE LA VILLE DE SOIGNIES VERS LA ZONE DE POLICE DE LA HAUTE SENNE - VOTE. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver la prolongation de la cession de 5 points APE à la 

Zone de Police de la Haute Senne en 2019. Cette cession représente un budget 15.000€, qui est déduit de la dotation 

financière de la Ville de Soignies à la Zone de police. 

 

Suite à la réforme APE initiée par la Région wallonne, c’est probablement la dernière fois que la Ville de Soignies peut 

céder des points APE à la Zone de Police. 

 

Vu le décret du 25 avril 2002 tel que modifié relatif aux aides visant à favoriser l’engagement de demandeurs d’emplois 

inoccupés par les pouvoirs locaux, régionaux et communautaires, par certains employeurs du secteur non-marchand, de 

l’enseignement et du secteur marchand et, plus particulièrement son article 22, § 1er ; 
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Vu la délibération du Conseil communal du 21 mai 2007 décidant de céder à la Zone de Police de la Haute Senne 

(5328) 5 points A.P.E. selon la convention dont le texte a été arrêté par le Conseil ; 

  

Vu la décision du Ministre de l’Economie, de l’Emploi, du Commerce extérieur et de Patrimoine (Jean-Claude 

MARCOURT) du 4 octobre 2007 (n° PL 04852) acceptant notre demande de cession de 5 points en faveur de la Zone 

de Police de la Haute Senne du 1er juillet 2007 au 31 décembre 2007 inclus ; 

  

Vu les délibérations du Conseil communal des 17 décembre 2007, 10 novembre 2008, 21 janvier 2010, 15 décembre 

2011, 23 août 2012, 1er octobre 2013, 22 décembre 2015, 29 novembre 2016 et 28 novembre 2017 décidant de 

prolonger la cession de 5 points A.P.E. à la zone de police de la Haute Senne (5328) de 2008 à 2018 ; 

  

Vu les décisions Ministérielles des 15 mai 2008, 11 mai 2009, 15 juin 2010, 13 juillet 2012, 5 avril 2013, 17 mars 2014, 

30 mai 2016, 28 avril 2017 et 6 février 2018 acceptant les prolongations de cession de 5 points en faveur de la Zone de 

Police de la Haute Senne de 2008 à 2018 ; 

  

Vu la lettre du 6 septembre 2018 par laquelle le Service Public de Wallonie (S.P.W.) nous a transmis la circulaire 

ministérielle du 4 septembre 2018 précisant que les demandes de réception/cession de points A.P.E. doivent être 

introduites auprès du S.P.W. au moins 3 mois avant l’expiration de la décision précédente soit pour le 30 septembre 

2018 au plus tard ; 

  

Considérant qu’à défaut de respecter ce délai, la demande de l’employeur sera considérée comme nulle et non avenue 

sans analyse du dossier et qu’aucune exception ne sera tolérée ; 

  

Vu le mail du 11 septembre 2018 par lequel la Zone de police de la Haute Senne confirme qu’elle souhaite bien obtenir 

les 5 points A.P.E. de la Ville de Soignies pour 2019 (demande confirmée par le Collège de police du 25 septembre 

2018) ; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 19 septembre 2018 marquant notamment son accord sur la prolongation de 

la cession de 5 points A.P.E. à la Zone de police de la Haute Senne pour l’année 2019 (formulaire à envoyer au S.P.W. 

pour le 30 septembre 2018 au plus tard) ; 

  

Vu la délibération du Collège de Police de la Zone de police Haute senne du 25 septembre 2018 décidant de solliciter le 

renouvellement de la cession des points A.P.E. auprès des communes de BRAINE-LE-COMTE, ECAUSSINNES, LE 

ROEULX et SOIGNIES pour l’année 2019 ; 

  

Considérant que comme pour les années précédentes, il y a lieu d’établir une convention entre la Ville et la Zone de 

police ; 

  

Sur proposition du Collège communal du 19 septembre 2018 ; 

 

A l'unanimité,  

  

D E C I D E 

  

Article premier. De céder à la Zone de Police HAUTE-SENNE (5328) 5 points A.P.E. du 01.01.2019 au 31.12.2019 

inclus (prolongation) selon la convention dont le texte est le suivant : 

  

« Entre, 

D’une part, la VILLE DE ET A 7060 SOIGNIES, place Verte 32, représentée Madame Fabienne WINCKEL, 

Bourgmestre et, Monsieur Olivier MAILLET, Directeur général, ci-après dénommé le cédant, 

Et d’autre part, la ZONE DE POLICE HAUTE-SENNE (5.328), chaussée d’Enghien 180 à 7060 SOIGNIES, 

représentée par Monsieur Maxime DAYE, Président, et Monsieur Bernard BASTIEN, Chef de corps, ci-après 

dénommé le cessionnaire, 

Il a été expressément convenu et accepté ce qui suit : 

Article 1. La présente convention est conclue dans le cadre de l’article 22, § 1er du décret wallon du 25 avril 

2002 relatif aux aides visant à favoriser l’engagement de demandeurs d’emploi inoccupés par les pouvoirs 

locaux, régionaux et communautaires par certains employeurs du secteur non marchand, de l’enseignement et du 

secteur marchand qui dispose que « les communes et les centres publics d’aide sociale peuvent céder les points 

qui leur sont attribués aux zones de police ». 

Article 2. Le cédant cède 5 (cinq) points à la cessionnaire. 

Article 3. La cession de points (prolongation) pendra cours à partir du 1er janvier 2019 jusqu’au 31 décembre 

2019 inclus. 
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Article 4. Ces points ne seront octroyés à la zone de police Haute Senne qu’à la condition de l’acceptation du 

dossier par les autorités compétentes du Service Public de Wallonie. 

Article 5. La Zone de police s’engage à utiliser les points cédés pour la durée fixée à l’article 3. » 

  

Article dernier. La dotation financière de la Ville de SOIGNIES à la Zone sera diminuée à due concurrence de cette 

cession de points. 

 

Monsieur le Conseiller LECLERCQ rentre en séance. 

 

 

28. ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL SECONDAIRE INFERIEUR SPECIALISE - 

E.E.P.S.I.S. – FIXATION DU CAPITAL-PERIODES DES COURS PHILOSOPHIQUES AU 01.10.2018 – 

NOUVELLE PRISE EN COMPTE DES INTEGRATIONS – DECISION – VOTE. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies fixera ce lundi 19 novembre le capital-périodes des cours 

philosophiques de l’EEPSIS à dater du 1
er

 octobre 2018. 160 périodes devront être réparties entre les cours de 

religion, morale et citoyenneté dont 30 périodes seront d’office destinées au cours de citoyenneté commun. 

 

Le Conseil communal prendra par ailleurs compte des élèves en intégration supplémentaires (39 au lieu de 22), qui 

génèrent 156 périodes supplémentaires à ajouter au capital-périodes de l’EEPSIS. 

 

 

Considérant qu'il y a lieu de fixer le capital-périodes des cours philosophiques pour l'année scolaire 2018-2019 à dater 

du 01.10.2018; 

  

Vu sa délibération du 28.08.2018 refixant le capital-périodes de l'E.E.P.S.I.S. au 01.09.2018; 

  

Considérant que tous les dossiers d’intégrations ont été clôturés en date du 15.09.2018; 

  

Considérant qu’il convient d’ajouter au capital-périodes de l’E.E.P.S.I.S. les périodes générées par ces intégrations (156 

périodes) et ce, au 01.09.2018; 

  

Vu la lettre du 09.10.2018 de Monsieur COELAERT, directeur; 

  

Vu la dépêche n° O.101 du 06.07.2018 annonçant le cadre organique de l’année scolaire 2018-2019 d’application au 

01.09.2018; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 10.10.2018 émettant un accord de principe quant à la fixation du capital-

périodes des cours philosophiques de l’E.E.P.S.I.S. à dater du 01.10.2018 et prenant acte de l’augmentation du nombre 

d’intégrations au 01.09.2018 générant des périodes supplémentaires; 

  

Vu le Décret du 06.06.1994 fixant le statut des membres du personnel subsidié de l'enseignement officiel subventionné 

entré en vigueur le 01.01.1995; 

  

Vu le Décret du 03.03.2004 organisant l'enseignement spécialisé; 

  

Vu la C.M. n° 6747 du 10.07.2018 et plus particulièrement le Chapitre n° 13 relatif aux intégrations; 

  

Vu le procès-verbal de la réunion de la Commission paritaire locale tenue le  03.10.2018; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

  

  

A l’unanimité, 
  

                
Article premier : DECIDE de fixer comme suit le capital-périodes des cours philosophiques de l’E.E.P.S.I.S. à dater 

du 01.10.2018 : 
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Nombre d'élèves inscrits au cours le plus suivi : 108 en religion catholique     

  

Nombre de groupes : 108  = 15,43 = 16 

                                    7 

  

Nombre maximal de périodes : 16 x 2 = 32 

  

Nombre de périodes nécessaires pour MO, RC, RP, RI et CPC : 32 x 5 = 160 

  

  

Il est précisé que 30 périodes sont destinées au cours de citoyenneté commun et qu’il reste à répartir 130 périodes entre 

les cours de religion, morale et citoyenneté dispense. 

  

  

Article 2 : PREND ACTE que le nombre d’intégrations passe de 22 à 39 au 01.09.2018 ce qui génère 156 périodes 

supplémentaires à ajouter au capital-périodes au lieu de 88 initialement comptabilisées. 

  

Article dernier : La présente délibération sera transmise à : 

  

- Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles (Enseignement spécialisé) 

- Monsieur le Directeur. 

 

 

29. ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL - NIVEAU MATERNEL - ANNEE SCOLAIRE 2018-2019 - 

FIXATION DE L'ENCADREMENT – DECISION – VOTE. 

  

 Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à fixer ce lundi 19 novembre l’encadrement maternel pour 

l’année scolaire 2018-2019 à 21,5 équivalents temps plein, soit 1 emploi en plus par rapport à 2017-2018. 

 

Le nombre d’élèves en maternelle dans les écoles communales est en effet en légère augmentation puisqu’il est passé de 

345 élèves pour l’année scolaire 2017-2018 à 356 élèves pour l’année scolaire 2018-2019, soit une augmentation de 11 

élèves. 

 

 

  

Vu la délibération du Collège communal du 10.10.2018 émettant un accord de principe sur la fixation de l'encadrement 

au niveau maternel du 01.10.2018 au 30.09.2019; 

  

Vu le Décret du 13.07.1998 portant organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire tel que modifié à ce 

jour et modifiant la réglementation de l'enseignement et en particulier le chapitre V, articles 41 à 48; 

  

Vu le Décret du 20.07.2005 portant amélioration de l'encadrement de l'enseignement maternel et primaire; 

  

Vu l'A.R. du 20.08.1957 portant coordination des lois sur l'enseignement maternel et primaire; 

  

Vu la C.M. n° 6720 du 28.06.2018 relative à l’organisation de l’enseignement maternel et primaire ordinaire – Année 

scolaire 2018-2019; 

  

Vu le procès-verbal de la réunion de la Commission paritaire locale tenue le 03.10.2018; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

  

Entendu Madame C. DELHAYE, échevine, présentant le dossier; 

  

  

A l’unanimité, 
  

  

Article premier : DECIDE de fixer comme suit l'encadrement au niveau maternel du 01.10.2018 au 30.09.2019: 
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a) ECOLE COMMUNALE FONDAMENTALE DE SOIGNIES (n° Fase : 1455) 

               Place Van Zeeland, 33 

  

- Place Van Zeeland :     

  

45 élèves physiques (dont 2 à 1,5) = 46 élèves encadrement = 3 emplois 

  

- Place J.Wauters :           

  

37 élèves physiques = 37 élèves encadrement = 2,5 emplois 

  

- Petit Bruxelles :             

  

63 élèves physiques = 63 élèves encadrement = 3,5 emplois 

                                   

  

b) ECOLE COMMMUNALE FONDAMENTALE DE CASTEAU/NEUFVILLES/CHAUSSEE (n° Fase : 1457) 

               Rue Centrale, 8 

  

- Neufvilles : 

  

16 élèves physiques = 16 élèves encadrement = 1 emploi 

  

- Chaussée : 

  

28 élèves physiques = 28 élèves encadrement = 2 emplois 

  

- Casteau : 

  

45 élèves physiques (dont 1 à 1,5) = 46 élèves encadrement = 3 emplois 

  

  

c) ECOLE COMMUNALE FONDAMENTALE DE NAAST (n° Fase : 1454) 

         Rue de la Place 21/25 

  

50 élèves physiques = 50 élèves encadrement = 3 emplois 

  

  

d) ECOLE COMMUNALE FONDAMENTALE DE THIEUSIES (n° Fase : 1456) 

               Rue de la Motte, 15 

  

70 élèves physiques = 70 élèves encadrement = 3,5 emplois 

  

  

Article dernier : La présente délibération sera transmise à : 

  

- Bureau des Subventions-Traitements, 

- Mesdames et Monsieur les Directeurs d'écoles. 

 

 

30. ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL - CAPITAL-PERIODES ANNEE SCOLAIRE 2018-2019 – 

COMPLEMENT DE PERIODES DESTINE A L'ENCADREMENT SPECIFIQUE EN P1 ET P2 – DECISION – 

VOTE. 

  

 Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à marquer son accord sur l’octroi d’un complément de 

périodes destiné à l’encadrement spécifique en 1
ère

 et 2
ème

 primaires pour l’année scolaire 2018-2019. En tout, 36 

périodes seront octroyées, c’est-à-dire le même nombre que l’année passée. 
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Vu sa délibération du 26.06.2018 fixant le capital-périodes pour l'année scolaire 2018-2019 ainsi que les périodes 

destinées à l'encadrement spécifique des élèves de P1 et P2; 

  

Considérant que ce complément de périodes, octroyé à chaque implantation qui accueille des élèves de 1ère et/ou 2ème 

primaire, pour autant que l'école ou l'implantation à comptage séparé compte plus de 50 élèves au niveau primaire au 15 

janvier, est utilisable du 01.10.2017 au 30.09.2018; 

  

Considérant dès lors qu'il y a lieu de recalculer ce complément pour la période du 01.10.2018 au 30.09.2019; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 10.10.2018 émettant un accord de principe quant à l'octroi d'un complément 

de périodes destiné à l'encadrement spécifique en P1 et P2 du 01.10.2018 au 30.09.2019; 

  

Vu le Décret du 13.07.1998 portant organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire et modifiant la 

réglementation de l'enseignement – Décret-cadre tel que modifié à ce jour – articles 31 bis et 32; 

  

Vu l'A.R. du 20.08.1957 portant coordination des lois sur l'enseignement maternel et primaire; 

  

Vu la C.M. n° 6720 du 28.06.2018 point 6.3.3 relatif au complément de périodes destiné à l'encadrement spécifique des 

élèves de P1 et P2; 

  

Vu le procès-verbal de la réunion de la Commission paritaire locale tenue le 03.10.2018; 

  

Vu la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs; 

  

Entendu Madame C. DELHAYE, échevine, présentant le dossier; 

  

Vu le Code de la démocratie et de la décentralisation; 

  

  

A l’unanimité, 
  

  

Article premier : DECIDE de l'octroi d'un complément de périodes destiné à l'encadrement spécifique en P1 et P2 fixé 

comme suit du 01.10.2018 au 30.09.2019 : 

  

  

a) Ecole communale fondamentale de SOIGNIES - n° FASE : 1455 

  

A. Place Van Zeeland, 33                                 

B. Place Joseph Wauters, 23 

  

Implantations à comptage global : - Cap per net : 324 

                                                             - App moyen : 1,2656 

  

- P1P2 :                A : 47                   B : 32 

- Pér de base :     A : 59                   B : 40 

- Ratio :                               A : 61                   B : 41 

- ¼ temps :          A : 64                   B : 44 

- Différence :       A : 5                      B:  4 

  

- Périodes P1P2 : A : 6                    B: 6 

  

  

b) Ecole communale fondamentale de CASTEAU/NEUFVILLES/CHAUSSEE – 

n° FASE : 1457 

  

A. Rue Centrale, 8 – 7063 Neufvilles 

B. Rue Joseph Quintart, 127-129 – 7063 Chaussée 

C. Rue de l'Agace, 5 – 7061 Casteau 

  

Implantations à comptage séparé : 
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- Cap per net :     A : 0 

                              B : 104 

                              C : 104 

  

- App moyen :    A : 0 

                              B : 1,2840 

                              C : 1,3165 

  

- P1P2 : A : 7 

               B : 24 

               C : 27 

  

- Pér de base :     A : 0 

                              B : 30 

                              C : 35 

  

- Ratio : A : 0 

               B : 31 

               C : 35 

  

- ¼ temps :          A : 0   

                              B : 32 

                              C : 38 

  

- Différence :       A : 0 

                              B : 2 

                              C : 3 

  

- Périodes P1P2 :                 A : 0 

                                              B : 6 

                                              C : 6 
  

  

c) Ecole communale fondamentale de NAAST – n° FASE 1454 

  

Rue de la Place, 21-25 – 7062 Naast 

  

- Cap per net : 156 

- App moyen : 1,3220 

- P1P2 : 29 

- Pér de base : 38 

- Ratio : 37 

- ¼ temps : 38 

- Différence : 0 

  

- Périodes P1P2 : 6 

  

  

d) Ecole communale fondamentale de THIEUSIES – n° FASE 1456 

  

Rue de la Motte, 15 – 7061 Thieusies 

  

- Cap per net : 156 

- App moyen : 1,3333 

- P1P2 : 44 

- Pér de base : 58 

- Ratio : 57 

- ¼ temps : 58 

- Différence : 0 

  

- Périodes P1P2 : 6 
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Article dernier : La présente délibération sera transmise à : 

  

- Bureau des Subventions-Traitements; 

- Mesdames et Monsieur les Directeurs d'école. 

 

 

31. CPAS - TUTELLE ADMINISTRATIVE - MODIFICATIONS BUDGETAIRES ORDINAIRE ET 

EXTRAORDINAIRE N°2 DE L'EXERCICE 2018 - APPROBATION – VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce lundi 19 novembre la modification budgétaire 

n°2 de l’exercice 2018 du Budget du CPAS. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée donne la parole à Monsieur DUBOIS, 

Président du CPAS : 

 

Monsieur DUBOIS, Président du CPAS : 

Il n'y a rien grand-chose à signaler, c'est une modification budgétaire équilibrée, ce sont des ajustements de fin d'année, 

des ajustements de fonctionnement, de recettes, de prestations, d'aides sociales.  Il est évident que dans l'aide sociale en 

début d'année, lors de l'élaboration d'un budget, il est difficile de voir ce que sera l'aide sociale à 6 mois ou à un an.  Il 

s'agit d'un ajustement de 93.722 euros, je signale tout de même qu'il n'y a aucune prise d'argent sue le fond de réserve 

ordinaire, il y a une extraordinaire de 57.666 euros et il s'agit là d'achat de logiciels du service social, d'aménagement 

au niveau de la maison de retraite et passez à l'occasion visiter la maison de retraite et elle a été entièrement revisitée, 

repeinte et aménagée avec du nouveau mobilier, des nouvelles peinture murales.  Nous terminons le grand programme 

de restauration, la rénovation de l'isolation thermique sur le toit puisque nous produisons de l'eau chaude solaire, de 

même que la toiture de la crèche de la rue Ferrer. 

 

 

Monsieur le Conseiller BRILLET :  

Nous allons nous aligner sur le vote des Conseillers du CPAS et adopter le budget.  J'ai une remarque à faire comme la 

fois précédente, il serait quand même intéressant pour les personnes de la Commission ad hoc d'avoir une copie papier 

des MB, du budget même si nous pouvons l'avoir d'autre part.  Il sera quand même plus sympa d'avoir, pour la 

prochaine législature, les documents papiers. 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

Je vous remercie. 

 

 

Vu le décret du 23 janvier 2014 modifiant certaines dispositions de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics 

d'action sociale relatives à la tutelle administrative; 

  

Considérant qu'en application de l'article 112bis, les pièces justificatives à joindre aux modifications budgétaires sont 

celles stipulées dans la circulaire budgétaire annuelle; 

  

Considérant que ces pièces, à savoir le tableau des voies et moyens, les mouvements des fonds de réserve ordinaire et 

extraordinaire ont bien été joints; 

  

Vu l'avis de la Commission du 26 octobre 2018 remettant un avis favorable sur les présentes modifications budgétaires; 

  

Considérant les modifications budgétaires ordinaire et extraordinaire n°2 de l'exercice 2018 arrêtées par le Conseil de 

l'Action Sociale du 29 octobre 2018; 

  

Considérant que les modifications budgétaires ordinaire et extraordinaire n°2 de l'exercice 2018 sont équilibrées; 

  

La présente modification budgétaire ordinaire n°2 de l'exercice 2018 a été approuvée, à l'unanimité, conformément à 

l'article 88 de la loi organique des CPAS du 8 juillet 1976; 

  

Le budget ordinaire est modifié et arrêté aux chiffres suivants: 
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                                           Recettes                    Dépenses                     Solde 

Budget initial               24.863.946,35                  24.863.946,35 

Augmentation                   628.276,40                       534.553,45              93.722,95 

Diminution                        283.089,95                      189.367,00            - 93.722,95 

Résultat                        25.209.132,80                 25.209.132,80 

  

La présente modification budgétaire extraordinaire n°2 de l'exercice 2018 a été approuvée, à l'unanimité, conformément 

à l'article 88 de la loi organique des CPAS du 8 juillet 1976; 

  

Le budget extraordinaire est modifié et arrêté aux chiffres suivants: 

  

                                       Recettes                   Dépenses             

Budget initial               474.094,86                  474.094,86 

Augmentation                57.726,00                   57.726,00 

Diminution 

Résultat                        531.820,86                  531.820,86 

A l'unanimité,  

  

Article unique: approuve les modifications budgétaires ordinaire et extraordinaire n°2 de l'exercice 2018. 

 

 

32. CONVENTION DE COLLABORATION ENTRE LA SOCIÉTÉ WALLONNE DE CRÉDIT SOCIAL 

(SWCS), LE FONDS DU LOGEMENT DES FAMILLES NOMBREUSES DE WALLONIE (FLW) ET 

L’ENTITÉ LOCALE FRCE DE SOIGNIES (EL) - APPROBATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce lundi 19 novembre la convention de 

collaboration entre la Société Wallonne de Crédit Social (SWCS), le Fonds du Logement des familles nombreuses de 

Wallonie (FLW) et l’Entité Locale FRCE de Soignies (EL). 

 

Cette convention fait suite à la réforme des Entités Locales de la FRCE par la Région wallonne et la mise sur pied de 

projets pilotes de 2 ans (2019-2020). Une convention doit donc être conclue pour la mise en œuvre de ce projet pilote en 

partenariat avec la SWCS et le FLW. 

 

Le Conseil communal approuvera la signature des 2 représentants de la Ville au sein du CA de l’asbl FRCE.  

 

Monsieur le Conseiller VAN DEN ABEELE :  

Je voudrais simplement dire en tant que Président du FRCE, je me réjouis de cette convention de collaboration entre la 

Société  Wallonne de Crédit Social, du fonds du Logement et le FRCE. Je crois qu'on est reparti au moins pour deux 

ans, ce qui permettra à de nombreuses familles, nos concitoyens à obtenir des prêts à 0 % pour l'acquisition et la 

rénovation de leur logement dans le but bien sûr de réduire le coût de l'énergie. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

Merci Monsieur le Conseiller et pour le travail qui est réalisé. 

 

 

Vu la Régionalisation, suite à la 6éme réforme de l’Etat, le Fonds de Réduction du Coût global de l’Energie (FRCE) a 

été régionalisé début 2015. Les Entités Locales (EL), dont notre asbl, ont été intégrées au sein de la Société Wallonne de 

Crédit Social (SWCS) et du Fonds du Logement Wallon (FLW) comme courtiers, comme accompagnants, du produit 

financier ECOPACK (crédit travaux à 0 %); 

  

Vu les statuts de l’asbl FRCE : les membres fondateurs sont la Ville de Soignies et son CPAS, l’Assemblée générale et 

le Conseil d’administration sont composés de délégués désignés par la Ville et son CPAS; 

  

Vu le contrat de gestion entre l’asbl et la Ville, signé le 10/07/2013 et reconduit pour la même période de 3 ans, en 

séance du Collège du 21/12/2016; 

  

Vu l’absence de toute convention de collaboration annuelle qui lie la SWCS, le FLW et l’asbl FRCE, depuis début 

2017; 
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Considérant que les subsides annuels ont été maintenus à l’asbl pour son fonctionnement (68.000 € par an jusque fin 

2018); 

  

Considérant le caractère social de l’accompagnement du crédit; 

  

Considérant l’absence de risques (couverts par l’asbl et les assurances RC qui sont liées, assurances obligatoires et à 

charge de l’asbl), du statut de courtier vis-à-vis de la RW. La RW est le prêteur; 

  

Considérant qu’il n’y a pas de nécessité d’une garantie communale dans le statut de courtier (cfr à l’époque de notre 

statut de prêteur); 

  

Considérant que le fonctionnement de l’asbl ne génère aucunes actions, aucunes cotisations, aucuns jetons de présence, 

ni aucunes rémunérations d’aucune sorte pour les membres; 

  

Considérant les comptes et les rapports d’activités de l’asbl communiqués régulièrement au Collège; 

  

Considérant la demande du cabinet de la Ministre V.De Bue, en avril 2018, de proposer un projet de réforme des EL en 

vue de maintenir leurs activités par un projet pilote de 2 ans, cela dans la cadre du Plan de lutte contre la pauvreté, et 

dans le cadre d’une des missions de la SWCS et DU FLW, à savoir accompagnement, assistance et conseil; 

  

Considérant l’objectif de proposer un système de rémunération équitable entre les EL; 

  

Considérant que le Gouvernement Wallon (GW) a approuvé en sa séance du 20 septembre 2018, la proposition de projet 

pilote de 2 ans (2019-2020) pour les EL; 

  

Considérant que l’AG de l’asbl FRCE a approuvé, le 13 juin 2018, la signature de la convention (qui couvrira 2019 et 

2020), et que la convention signée doit être envoyée signée à la SWCS pour le 5 novembre 2018 au plus tard; 

  

Considérant les comptes 2017 de l’asbl FRCE; 

  

Vu la prévision d’un budget bisannuel pour l’asbl qui tient compte du nouveau calcul des subsides (cfr convention); 

  

Vu les statistiques des EL, ci-annexées et la bonne progression des dossiers traités et signés par l’EL; 

  

Considérant l’excellent partenariat entre notre EL et la SWCS, la création d’un bassin de vie qui regroupe plusieurs 

communes dans un rayon de 20 kilomètres, le suivi des dossiers initiés par l’EL et le suivi des dossiers assignés par la 

SWCS, 

A l'unanimité,  

  

DECIDE: 
  

Article unique : D’approuver la double signature, au bas de la convention, du Président de l’asbl FRCE de Soignies, 

M. J.P VAN DEN ABEELE et du Vice-Président de l’asbl FRCE de Soignies, M. H.DUBOIS. 

 

 

POINT DEMANDE PAR LE GROUPE ENSEMBLE EN VERTU DE L'ARTICLE L1122-24 DU CODE DE LA 

DEMOCRATIE LOCALE ET DE LA DECENTRALISATION - TERRAINS SYNTHETIQUES DE FOOT - 

REALISATION D'ETUDES DE CONTROLE DES TENEURS EN HAP ET METAUX LOURDS - VOTE 

 

Madame la Conseillère PLACE : 

On aimerait bien savoir exactement la position et vous m'avez expliqué que vous aviez déjà pris une décision avant.  

 

Monsieur l'Echevin VENDY  :  

Vous faites bien de soulever le problème puisque les normes ont été modifiées et les nomes qui sont maintenant 

proposées, sont plus strictes mais nous avons déjà, donc, décidé deux choses, tout d'abord, de réaliser les tests 

concernant les terrains actuels, ce sont les trois terrains que vous venez de citer, les terrains synthétiques actuels.  Nous 

allons effectuer des tests qui sont proposés, c'est vrai, avec un coût mais la Ville de Soignies s'engage à, au niveau de 

ces tests, à honorer la différence entre la subvention prévue par la réalisation des tests par Infrasports et le reste du 

coût.  Alors, il y a une deuxième partie également qui concerne les terrains à venir,  on a déjà entamé les discussions 

avec le Rugby  puisqu'il s'agit bien d'un terrain à venir dans l'année 2019 et là, il va également falloir réaliser les tests 

mais avant que le terrain en soit construit.  Maintenant, c'est très clair, premièrement, ce sont les tests concernant la 

matière utilisée et puis il y a les tests à température parce que ce terrain vit.   
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Deux choses, premièrement la prise en charge des tests concernant les terrains existants et deux la prise en charge des 

tests concernant le terrain à venir. 

 

Madame la Conseillère PLACE : 

Nous aimerions avoir la certitude que ce soit un organisme indépendant  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

Ce sera une société indépendante, ce ne sera pas une société qui pose des terrains synthétiques et tous les résultats des 

tests repasseront au Conseil communal.  Par rapport au rugby, on a déjà eu des contacts avec le Club parce qu'ils ont 

déjà bien avancé dans leur projet et prochainement, ici, une rencontre devrait s'organiser pour se mettre autour du 

projet et voir ce qu'il en est concrètement. 

 

 

Madame la Conseillère PLACE : 
Et donc la Ministre DE BUE accorde 5.000 euros par étude, par terrain ? 

 

Monsieur l'Echevin VENDY  :  

La Ministre DE BUE accorde une subvention évaluée à 1.000 euros et 500 euros supplémentaires à charge du 

propriétaire du terrain ou de la Ville concernée mais comme je le disais tout à l'heure cette partie supplémentaire sera à 

charge de Ville et pas au niveau du propriétaire du terrain, de l'ASBL, etc… 

C'est une garantie et puis je rappelle ce que Madame la Bourgmestre disait, les normes engagées sont des normes 

européennes et dans les devis que nous devons rentrer au niveau des subventions, les sociétés n'ont rien à voir avec, 

évidemment, la société qui réalise l'installation.  Il faudra être très prudent et il est vrai qu'il en va de la santé et aussi 

de la santé de la pratique du sport. 

 

Monsieur le Conseiller BRILLET  :  

C'est important aussi parce qu'il s'agit d'une réponse aux parents qui commencent à s'inquiéter, parce qu'une fois qu'on 

remue un peu dans le pot, ça commence à se savoir et les parents s'en inquiètent et donc, finalement, ce sont les 

personnes qui ont fait un effort d'avoir un terrain synthétique, qui risqueraient de payer en perdant des membres parce 

que les parents n'ont plus confiance. 

 

Monsieur l'Echevin VENDY  :  

C'est important que le dossier soit clair et qui permette non pas des rumeurs mais des réponses précises qui rassurent 

avant tout. 

  

Madame la Conseillère PLACE : 
Merci ! 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

On est sur la même longueur d'onde. 

 

 

Vu l’article L 1122-24 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

  

Vu la question adressée par Madame la conseillère Gisèle PLACE en date du 29 mai 2018 relative aux risques pour la 

santé humaine des terrains synthétiques et vu la réponse du Collège qui précise que : 

« L'ECHA a étudié les risques pour les enfants et les professionnels tout secteur confondu des substances contenues 

dans ces billes telles que des hydrocarbures aromatiques polycliques (HAP), des métaux, les phtalates, des composés 

organiques volatiles (COV) et semi-volatiles (COSV).  

Leur conclusion est que l'exposition est tout au plus très peu préoccupante.  

En effet, les concentrations en HAP sont inférieures à la réglementation européenne REACH.  

Le risque pour les joueurs est négligeable et les concentrations des différentes composantes chimiques analysées 

inférieures à celles autorisées dans la législation sur les jouets.  

Aucun risque n'a été identifié concernant les concentrations de phtalates et de benzothiazole. Elles ont été mesurées à 

des niveaux inférieurs à celles susceptibles de provoquer des problèmes de santé.  

Cependant, il a été signalé que les COV émis par les particules de caoutchouc dans les salles de sports peuvent 

provoquer une irritation des voies respiratoires, des yeux et de la peau.  

Des incertitudes subsistent quant à la représentativité du nombre d'échantillons analysés (100 terrains dans le monde et 

50 échantillons / analyse), des lacunes peuvent résider dans la parfaite connaissance de la composition des pneus ainsi 

que leur provenance exacte, mais aussi sur la résultante des effets combinés des différentes substances présentes dans 

les granulés de caoutchouc.  

C'est pourquoi l'ECHA a formulé différentes recommandations :  
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1. Adaptation de la réglementation européenne pour garantir que les granulés ne contiennent qu'un taux très faible 

d'HAP;  

2. Monitoring des infrastructures existantes en HAP;  

3. Transmission dans le chef des fournisseurs des informations relatives à la sécurité aux utilisateurs;  

4. Ventilation des infrastructures intérieures;  

5. Respect des mesures d'hygiène élémentaires par les utilisateurs (lavage des mains, nettoyage des plaies, enlèvement 

des vêtements de sports).  

Concrètement, une confirmation écrite sera demandée auprès de la firme LESUCO du respect des normes européennes 

pour les granulés fournis en entretien ordinaire et extraordinaire, les billes d'origine étaient quant à elles conformes. Il 

n'y a donc aucune raison objective de croire que celles utilisées lors des entretiens ne le sont pas vu, qu'elles 

proviennent de la même firme.  

Des rappels d'hygiène élémentaires seront faits aux différents clubs par courrier en leur laissant le soin d'informer leurs 

utilisateurs.(…) » ;  

  

Vu la réponse de la Ministre wallonne des Sports à la question parlementaire qui lui a été adressée ce 6 novembre 2018 

qui précise notamment que : 

« Les nouveaux terrains synthétiques avec remplissage de type SBR devront désormais se soumettre à des contrôles qui 

conditionneront l'octroi de subsides. Les porteurs de projet sont ainsi obligés, depuis mars 2018, de faire analyser par 

un laboratoire agréé la teneur en métaux lourds et en HAP des matériaux mis en oeuvre lors de chaque projet subsidié.  

Des résultats conformes aux valeurs imposées sont indispensables en vue de la réception provisoire des chantiers, donc 

de la liquidation des subsides. Les analyses que nous imposons sont réalisées selon trois procédés :  

- au niveau de la matière sèche, donc les granules en tant que tels ;  

- en portant la température de la matière à environ 70 degrés, la température du revêtement pendant les périodes de 

forte chaleur pouvant atteindre 60 degrés au niveau du sol. Ce test permet de vérifier une éventuelle diffusion des HAP 

dans l'air ambiant ;  

- en liquéfiant la matière, conformément à la méthode d'essai de l'ECHA.  

À l'heure actuelle, deux nouveaux terrains ont été contrôlés : celui de Frasnes-lez-Anvaing et celui de Chapelle-lez-

Herlaimont. Les résultats se situent en deçà des nouvelles normes qui, je le rappelle, sont de 20 milligrammes par kilo, 

puisque la concentration en HAP qui a été observée est inférieure à 3 milligrammes par kilo.  

Ensuite, les contrôles pour les terrains non subsidiés seront encouragés via un incitant financier. Compte tenu de mes 

attributions qui se limitent aux terrains subsidiés, il me tenait toutefois à coeur d'inciter l'ensemble des porteurs de 

projet à réaliser de telles analyses et à en communiquer les résultats à leurs utilisateurs. »  

  

Considérant qu’il en ressort qu’aujourd’hui la Wallonie : 

- impose des normes plus strictes que celles de l’agence européenne ECHA pour toutes les nouvelles structures 

subsidiées depuis mars 2018, 

- exige en plus des contrôles indépendants du fournisseur, 

- prévoit des subsides pour financer ces contrôles, 

  

Vu le principe de précaution qui doit s’appliquer en matière de santé humaine; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

- de procéder à une analyse indépendante en teneurs en HAP, métaux lourds et autres polluants des terrains synthétiques 

qu'elle a financés; 

- de prévoir au budget 2019 de la Ville de Soignies une somme de 5.000 euros pour couvrir l'analyse des 3 terrains 

synthétiques; 

- de faire rapport au Conseil communal dès la réception des résultats de cette étude. 

- de transmettre la présente au Service des Travaux pour suite à donner 

 

POINT DEMANDE EN VERTU DE L'ARTICLE L1122-24 DU CODE DE LA DEMOCRATIE LOCALE ET 

DE LA DECENTRALISATION - REMPLACEMENT D'UN MEMBRE DU CONSEIL DE L'ACTION 

SOCIALE  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL Présidente  de l'assemblée : 

L'autre point qui a été proposé par le groupe MR sonégien suite à l'exclusion de Messieurs Guy FLAMENT et Steve 

FLAMENT du groupe politique MR sonégien, on prend acte ici au Conseil communal du fait que Monsieur Steve 

FLAMENT ne siégera plus au Conseil de l'Action Sociale mais que le MR sonégien propose que ce soit Monsieur 

Gérard VAN OUDENHOVE qui siège.  A partir d'aujourd'hui, Monsieur Guy FLAMENT siège comme indépendant au 

sein de notre Conseil communal jusqu'à la fin de la mandature. 
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On prend acte et ça ne demande pas de vote. 

 

 

Vu la loi du 08 juillet 1976 organique des centres publics d’action sociale modifiée en date du 28 mars 2018 par le 

décret gouvernance; 

  

Attendu que l’article 12, alinéa 1er, de ladite loi organique énonce que la désignation des membres du conseil de 

l’action sociale a lieu en séance publique lors de la séance d’installation du Conseil communal ; que, conformément à 

l’article L1122-3, alinéa 3, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, le Conseil communal est installé le 

premier lundi de décembre qui suit les élections ; 

  

Attendu qu’aux termes de l’article 10 de la loi organique, les sièges au conseil de l’action sociale sont répartis par 

groupes politiques proportionnellement au nombre de sièges dont chaque groupe bénéficie au sein du Conseil 

communal ; que la répartition des sièges s’opère en divisant le nombre de sièges à pourvoir par le nombre de membres 

du Conseil communal, multiplié par le nombre de sièges détenus par chaque groupe au sein du Conseil communal ; que 

les unités ainsi obtenues indiquent le nombre de sièges immédiatement acquis par chaque groupe politique ; que le ou 

les siège(s) non attribué(s) est (sont) dévolu(s) dans l’ordre d’importance des décimales ; qu’en cas d’égalité des 

décimales, le siège est attribué aux listes participant au pacte de majorité ; 

  

Attendu qu’il résulte de l’article L1122-3, alinéa 1er, du Code de la démocratie locale et de l’arrêté du Gouvernement 

wallon du 26 avril 2012 portant classification des communes en exécution de la ladite disposition, que le nombre des 

membres du Conseil communal s’élève à 29 ; 

  

Attendu qu’il résulte de l’article 6, paragraphe 1er, de la loi organique et de l’arrêté du Gouvernement wallon du 26 

avril 2012 susdit que le Conseil de l’action sociale est composé de 11membres ; 

  

Vu le procès-verbal définitif des élections communales dont il appert que la répartition des sièges au sein du Conseil 

communal s’établit comme suit : 

  

11 sièges pour le groupe PS ; 

8 sièges pour le groupe MR ; 

8 sièges pour le groupe Ensemble ; 

2 sièges pour le groupe ECOLO. 

  

Attendu que la répartition des 11 sièges du conseil de l’action sociale s’opère donc comme suit : 

  

Groupe 

politique 

Nombre de 

sièges au 

Conseil 

communal 

Calcul Sièges directement 

acquis 

Sièges affectés 

selon décimales 

Pacte de 

majorité 

OUI/NON 

Total des sièges 

PS 

MR 

ENSEMBLE 

ECOLO 

11 

8 

8 

2 

(11 : 29) x 11 

(11 : 29) x 11 

(11 : 29) x 8 

(11 : 29) x 2 

4 

3 

3 

1 

---------- 

---------- 

---------- 

1 

OUI 

OUI 

NON 

NON 

4 

3 

3 

1 

  

Vu la décision du groupe politique MR d'exclure un de ses membres, en l'occurrence Monsieur Steve FLAMENT, du 

Conseil de l'Action sociale, information transmise via la Direction générale du CPAS en date du 13 novembre; 

  

Considérant qu'en conséquence, il y a lieu de la remplacer sans délais; 

  

En vertu des articles 15 et 18 de la loi organique ; 

  

Considérant que le groupe MR présente la candidature de Monsieur Gérard VAN OUDENHOVE. 

  

A l'unanimité,  

  

Article premier : prend connaissance de l'exclusion de Monsieur Steve FLAMENT du Conseil de l'Action sociale; 

  

Article dernier : prend acte de son remplacement par Monsieur Gérard VAN OUDENHOVE en conséquence élu de 

plein droit Conseiller de l'Action sociale 
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Conformément à l’article 15 de la loi organique, le dossier de l’élection sera transmis sans délai au Collège 

provincial. Toute réclamation contre l’élection doit, à peine de déchéance, être introduite par écrit auprès du Collège 

provincial dans les cinq jours. 

 

33. ARTICLE(S) 74 DU REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR : - REPONSE(S) AU(X) QUESTION(S) 

POSEE(S) LORS DE LA SEANCE PRECEDENTE OU EN COMMISSION; - QUESTION(S) ORALE(S) 

POSEE(S) AU COLLEGE COMMUNAL  

 

 

QUESTIONS POSEES PAR DIVERS CONSEILLERS COMMUNAUX LORS DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 

AOUT 2018 

 

Madame la Conseillère VOLANTE se pose la question sur l'état du terrain multisports de basket au Parc Pater à 

Soignies, le filet a été arraché ainsi que le panier et les abords sont pas très agréables pour les personnes venant jouer et 

demande d'y remédier. 

  

Réponse du service 

Les filets vont être remplacés (budget Sports), les panneaux de basket également. Les abords ont été entretenus. 

  

Madame la Conseillère VOLANTE signale que quand on vient de la rue de l'Aire et qu'on arrive dans le bas, il y a 

possibilité de remonter vers le cimetière rue de Samme où de tourner à gauche sur la place du Jeu de Balle et à cet 

endroit-là, il n'y a pas de marquage au sol pour les délimitations de bande. Si une personne descend de la place pour 

remonter vers la rue de l'Aire, il y a risques d'accident et c'est ce qui est arrivé il y a deux semaines entre un gros camion 

qui descendait et une voiture venant de la Place du Jeu de Balle pour remonter. Elle demande d'y installer soit un miroir 

ou la réalisation d'un marquage au sol. 

  

Réponse du service 

La zone de police s’est rendue sur place pour analyser la situation et a décrété qu’aucun marquage de ligne axiale 

ne pouvait être réalisé. 

Le service mobilité va néanmoins envisager de mieux matérialiser ce large carrefour. La procédure d’arrêté 

ministériel pourra être élaborée dans le courant de l’hiver en vue de réaliser, le cas échéant, un marquage routier au 

printemps 2019. 

  

Monsieur le Conseiller RAUX signale qu'à l''école communale de Neufvilles suite à la tempête de l'année dernière, le 

toit a été soulevé et condamnant ainsi la grande cour arrière actuellement et les enfants ne peuvent plus y jouer et trois 

classes qui sont dans ce bâtiments ne peuvent plus être occupés. L'école maternelle a repris possession d'un réfectoire, la 

salle de gymnastique a été réaménagée en classe aussi. J'ai appris certaines inquiétudes des parents avant de remettre les 

enfants dans l'école et il ne faudrait certainement pas replonger l'école dans le calvaire d'il y a deux ans. Il demande de 

trouver une solution et aussi rassurer également les parents. 

  

Réponse du service 

 

Une réparation simple de la toiture n’était pas possible (toiture existante n’était pas réalisée dans les règles de l’art). 

Le projet de remplacement de la toiture, avec création d’un plancher béton est une priorité proposée dans le budget 

extra de 2019. 

  

Monsieur le Conseiller DESQUESNES signale qu'à la rue Neuve à Soignies quand on la descend, il y a deux carrefours 

à droite, le premier endroit est la sortie de la Place du Jeu de Balle et l'autre qui est la rue Félix Eloy, à priori, on est en 

zone 30, c'est l'application de la priorité de droite absolue. Il informe qu'à partir du Jeu de Balle, personne ne la respecte 

d'une part et puis d'autre part à la rue Félix Eloy, la visibilité n'est vraiment pas bonne pour notamment les personnes 

qui viennent de la rue F. Eloy, à priori, ils sont prioritaires. Il demande si des aménagements peuvent se faire pour un 

peu sécuriser soit à y installer un miroir à hauteur de la rue F. Eloy ou une meilleure signalisation au sol. 

  

Réponse du service 

Le constat de non-respect du principe de priorité de droite absolu est constaté à divers carrefours du centre-ville. La 

zone de police est défavorable à l’apposition du signal B17 qui ne peut être placé que si la perception d’une voirie à 

droite n’est pas optimale. Le service mobilité étudie la possibilité de disposer de part et d’autre de l’axe chaussée de 

Braine / rue de la Station un panneau indicatif général du rappel du principe de priorité de droite. 
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Intervention de Monsieur le Conseiller BRILLET  

Une petite remarque, le Ravel qui va de Soignies à Naast est très bien emprunté, malheureusement pas toujours bien 

entretenu, mais on connait aussi ce que les personnes sont capables de faire.  Le prolongement vers le Roeulx, c'est très 

bien mais je crois qu'il serait bon parce qu'entre les deux, il y a l'Avenue du Chemin de Fer et du Bois Sapin et ce sont 

des endroits où on roule très vite et des personnes se promènent notamment avec les chiens et des enfants.  Il serait bien 

de pouvoir avoir une limitation de vitesse à l'Avenue du Chemin de Fer et à l'Avenue du Bois Sapin à Naast qui relient 

vraiment deux réseaux importants du Ravel. C'est l'ancien vicinal d'ailleurs de Naast à La Louvière. 

 

Réponse du Service 

Le projet s’inscrit sur la liaison cyclable Soignies / Naast / Le Roeulx / La Louvière. 

Il s’agit d’un itinéraire dit « communal » : il emprunte des voiries et quand il le peut, des sites propres. Il est balisé 

au moyen de panneaux F34b2. Il est inscrit dans le réseau de points-nœuds Vhello. 

Cette liaison est semblable aux autres itinéraires présents sur l’entité. 

Sur les tronçons de voirie, les cyclistes doivent donc partager l’espace avec les autres usagers de la route. 

Nous travaillons à long terme pour améliorer ces liaisons et faire en sorte d’y créer un maximum de sites propres. 

Entre ces sites, le long des voiries, des aménagements devront aussi être prévus à terme. 

 

En ce qui concerne l’avenue du chemin de Fer, ce tronçon bénéficie déjà de la limitation à 50km/h liée à 

l’agglomération de Naast. 

Une limitation à 30km/h sans aménagements particuliers ne se justifie pas à ce stade. La présence seule d’un 

panneau de signalisation n’aura pratiquement aucun effet. 

On peut par contre prévoir la création d’une bande centrale banalisée ou des travaux d’aménagements spécifiques 

tels qu’une piste cyclable ou cyclo-piétonne à condition d’élargir la voirie. 

 

Intervention de Monsieur le Conseiller DESQUESNES  

 

Pour le chemin des Berceaux à Casteau, effectivement, il est judicieux de mettre une interdiction de stationner à cet 

endroit-là, c'est un endroit compliqué.  J'entends bien qu'on mette cette interdiction de stationner sur cette partie-là mais 

je pense qu'il faut aussi un marquage au sol de l'autre côté pour qu'on ne se gare pas trop près du feu rouge. Le 

règlement ne parle que de la partie droite en descendant. Le risque ?  Les personnes voyant un panneau d'interdiction de 

stationner se stationnent complètement de l'autre côté.  A mon avis, il y a moyen de la faire à certain endroit mais tout 

près du feu, il faudra quand même mettre à un endroit où c'est interdit de se stationner.  Je pense qu'un petit marquage 

pourrait être réalisé pour clarifier et je comprends que 2 ou 3 riverains essaient de se garer plus ou moins près des trois 

des maisons 

.  

Réponse du Service 

Le code de la route précise qu’il est interdit de stationner un véhicule  à moins de 20 mètres en deçà des signaux 

lumineux de circulation placés aux carrefours, sauf réglementation locale. 

Aucun règlement complémentaire ne peut donc être pris pour prendre une mesure interdite dans le règlement 

général. 

Sur le côté droit du chemin en circulant vers le feu, +/- 3 véhicules peuvent stationner dans la partie basse de ce 

tronçon. 

 

 

QUESTIONS POSEES LORS DE LA COMMISSION 2: 

 

Questions de Mme Sandra Volante : 

Elle signale un poteau électrique défectueux au 299 chaussée du Roeulx. 

 

Réponse du service  

Il s’agit d’un point lumineux situé dans une petite ruelle de la chaussée du Roeulx. Ce point lumineux est bien relié 

à l’éclairage public de la chaussée du Roeulx qui est géré par le SPW. Cette panne leur a déjà été signalée à 

plusieurs reprises mais malheureusement, ils interviennent souvent lors de l’entretien annuel. Néanmoins, nous 

avons à nouveau fait un rappel au Centre Perex de Namur la semaine dernière.  

 

L’éclairage public (torche) au niveau du restaurant Marylou, rue de Mons est défectueux.  

 

Réponse du service  

Cette panne a été signalée à ORES le 16/11. ORES doit donc intervenir dans les 3 semaines. Si ce n’est pas fait dans 

ce délai, il ne faut pas hésiter à nous le signaler.  
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Elle signale que le cours d’eau (Cafenière) chemin Tour Cafenière est à entretenir  (débroussaillage) surtout au niveau 

des habitations 14-16.  

 

Réponse du service  

A cet endroit, il s’agit d’un cours d’eau de 2
ème

 catégorie ; l’entretien incombe donc à la Province du Hainaut. Nous 

leur signalons cette situation et leur demandons d’intervenir dans les meilleurs délais.   

 

Questions de M. Vincent Host :  

M host signale le poteau électrique endommagé rue Reine de Hongrie, dans la traversée du bois. Cette situation a été 

signalée à ORES depuis le 05/11/18. 

 

Réponse du service  

 

 Historique : signalement fait également par le Service des Travaux à ORES le 5/11 par téléphone. Rappel fait à 

ORES le mercredi 7/11. Le 8/11, ORES nous a confirmé par mail que leur service basse tension était bien allé sur 

place lundi 5/11 et qu’il avait programmé le remplacement du poteau avec l’entrepreneur Engetec. Mail renvoyé à 

ORES le 16/11 pour connaître la date d’intervention. Réponse d’ORES reçue ce 19/11 : intervention prévue ce 

mercredi 21/11. 

 

 

 

 

34. COMMUNICATION(S) 

 

Le Conseil communal prend connaissance de l'acte d'exclusion de Monsieur Guy FLAMENT de son groupe politique.  

  

Messieurs FERAIN et de SAINT MOULIN quittent la séance. 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES entre en séance. 

 


